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rOUttSUITES CORRECT ION-

 ACTION ClVjLE. 

DETOURNEMENT DE VALEURS. — 

NELLBS. ACQUITTEMENT 

Jl* de Sèze, avocat de M"* Elina Borie, appelante, ex-

pose ainsi les faits : 

M™' Valbert a épousé en premières noces, en 1790, M. Le-

clère, dont elle a eu un fils, M. Aymàfd Leclère. Après a mort 

Je M. Leclère, elle a épousée en deuxièmes- noces M. Vatbert, 

dont elle a eu aussi un fils, M. Gaston Valbert. Elle est restée 

veuve pour la deuxième fois, en 1816. 

En 1818, M. Aymard Leclère s'est marié et est allé habiter 

les propriétés de sa femme. M. Gaston Valbert, lui, avait em-

brassé \a carrière des armes, et avait élé, en 1828, envoyé à !a 

Guadeloupe dans un régiment d'infanterie de manne, en qua-

lité de lieutenant; il y fut nommé successivement capitaine et 

chef de bataillon, et chevalier de la Légion-d'IIonneur. 

Pendant son séjour à la Guadeloupe, Gustave Valbert, se 

mettant au-dessus de certains préjugés, parce qu'il IV-n croyait 

et qu'elle eu était réellement digne, a épousé M 11 * Borie, qui 

avait alors une tille naturelle, Elina Borie, pour laquelle je 

plaide, qui était née avant son arrivée dans l'île. De ce maria-

ge iiucuu enfant n'est issu, et il en est résulté que Gaston 

Vaibert s'est attaché à la fille de sa femme comme si elle eût 

été sa propre fille, cela est établi par des lettres pleines de sen-

timent et de cœur qui le prouvent de la façon la plus tou-
chante. 

Cependant la santé de Gaston Valhert fut attaquée par le 

travail et le climat ; il fut obligé de demau ler un congé ei de 

revenir en France; il y arriva le 7 mai 1 839, accon pugné de 

sa femme et de celie qu'il appelait sa fille; il voyagea d'abord 

datis^ plusieurs de nos villes, et enfin, sou élai s'aggravani, il 

vint, a Paris, à la fin de juillet 1839, près de sa mère qui ha-

bitait elle-même Paris depuis 1833; mais sa saute émit telle-

ment compromise que le médecin en chef du Val-de-Giàee lui 

conseilla de s 'y faire transporter. 11 s'y rendit, eu effet, et il y 

mourut le 12 août 1839. Pendant le peu de jours qu'il y resta, 

sa femme, sa belle-fille et sa mère ne le quittèrent pas un in-

stant, et ce fut dans leurs bras qu'il rendit le dernier soupir. 

Toutefois,, avaut cette mort prématurée, il se passa une scène 

touchante que nous n'inventons pas, que noire adversaire ac-

tuelle, M»" veuve Valbert, a racontée elle môme dans un écrit 

que la Cour pourra voir et dont il résulte que M"" veuve Val-

bert connaissait l'affection idolâtre de son fils pour Elina Borie, 

etqu'à son lit de mort il la lui recommanda dans les termes les 

plus pressants et les plus solennels, comme il eût pu le taire 

pour son propre enfant, à ce moment terrible où l'homme va 

fendre sou àme à Dieu. Voici un très court passage de cet 

t-crit : « H nous tenait toutes les trois enlacées dans si s bras ; 

nous versions des larmes ; il m'a recommandé sa femme et sa 

"elle- fille, m'a prié de reporter sur elles l'amour que j'avais 

eu pour lui, de prendre soin d'elles et de ne jamais les aban-

donner. » Celte recommandation produisit son effet; M
n
" Val-

bert prit auprès d'elle la veuve de Gaston et si lille, et depuis 

ce moment jusqu'en 1849, jamais ces trois femmes ne se sont 

quittées; M"" Valbert la mère a reporté sur- Elina Bor :e l'af-

fection qu'elle avait eue pour son fils. Cette affection éclata 

mm une lettre du 10 septembre 1849, écrite par M"" Valbert 
8
 Elina qui, une seule fois, s 'éloigna d'elle pour passer quel-

ques jours à la campagne. La voici : 

If Pour vous qui courez le monde, vous êtes comme le 

Pigeon voyageur, et moi jesuiscomme celui qui reste à la mai-
s
°n; quand il pleut, je médis : Elina a-t-elle tout ce qu'elle 

^eut, bon souper, bon gîte et le reste? Voilà ce que c'est que 
11
 avoir appris ses fables, et le plus curieux de s'endormir à 

âge en faisant la comparaison de ta position et de la 

mienne; mais j'espèïe que tu ne reviendras pas blessée com-

, ui et que tu m'arriveras bien portante et satisfaite de ton 

« Adieu, ma bonne petite, mes bras sont pour l'écrire et 
non c«ur pour t'ai mer. 

K Veuve VALBERT , née MILTON. » 
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 l'intelligence et le cœur de M"" Valbert âgée de plus de 
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Borie, que son second fils lui avait recommandée en mourant, 

s'en augmenta d'autant. 

Tout cela eut le résultat que cela devait avoir. M"" Valbert 

usa d'une partie des Capitaux qu'elle avait rendu disponibles 

en les donnant à sa belle-fi'le, pour que celle-ci les plaçât sur 

la tête d'Elina, et ses intentions furent réalisées malgré toutes 

les eritràvës imaginables que son fils ne cessa de lui jeter dé-

puis 1844 jusqu'à 1850. Elles le furent pour le, produit de la 

vsnle de la ferme, pour le produit d'antres valeurs et pour 

des capitaux placés de différentes laçons. 

Cependant M"" Valbert ayant été condamnée à payer 18,0 '0 

francs à son fils à l'occasion d'un mandat ancien qu'elle avait 

eu de lui, celui-ci, en juin 1819, fit pratiquer une saisie chez 

sa. mire. Celle-ci déclara alors que les nteublcs n'étaient pas 

sa propriété, mais bien celle de M 11 ' Borie. Plus tard, et en 

janvier 1850, M. Leclère, ainsi repoussé par une déclaration 

plus ou moins sincère, que je me contente de constater, porta 

contre Elina Borie une plainte en séquestration et en détour-

nement frauduleux de la fortune de sa mère; mais celle-ci, 

qui avait eu connaissance de ce fait, crut se devoir à elle-mê-

me, et devoir aussi à son affection pour M"' Borie, d'édifierjle 

prélèt de police sur cette plainte, qui avait élé adressée à un 

commissaire de police au lieu d'è re adressée au parquet. Elle 

lui écrivit une lettre qui prouve que .sou intelligence ne su-

bissait pus encore alors les atteintes de i'ège-, et qui eut pour 

résultat d'arrêter toute investigation nouvelle. 

Toutefois, la situation était trop tendue pour que les choses 

n'eussent point un denoûment prochain, et voici ce qui ar-
riva. 

Dans les premier* jours d'août 1850, M. et M Me Leclère vin-

rent s'établir chez M m* Valbert. Vingt jours après, ils portè-

rent contre M"" Borie, habitant la même maison, une nouvelle 

plainte contenant les mèniss griefs que renfermait la pr smière; 

et contenant, au sujet des rapports qui existaient entre ei le et 

M"1 * Valbert, des imputations que , sans pruderie, je ne com-

prends pas, quand je songe qu'il s'agit d'une vieille femme de 

plus de quatre-vingts ans et d'une jeune femme de trente ans. 

Un commissaire de police se rendit chsz M mt Valbert pour 

constater sou état, et son rapport, dalé du 24 août, contient 

ce qui suit : 

« Je me suis présenté dans on pet it appartement très bien 

tenu. M m' Valbert jouit de la plénitude de sa raison ; elle parle 

de M"" Borie comme étant la fille de son affection... Elle parle 

de M. Leclère dans dos termes très sévères... M"' Borie n'a 

été pour rien dans sa détermination de ne plus revoir son fils. 

M""' Valb rt a sans cesse à l'esprit la scène où M. Leclère a 

voulu, eu sa présence, se frapper d'un couteau. » 

Ce rapport, on le voit clairement, ne pouvait rien établir de 

ce qu'on désirait au sujet de la démence, de l'imbécillité et de 

la séquestration prétendues de M m* Valbert. Il y a mieux, cette 

dame qui comprenaiL merveilleusement le but de toutes ces re-

cherches, de toutes ces poursuites, fil remettre à M"' Borie, le 

29 août, une déclaration écrite eu entier de sa main, qui prou-

ve surabondamment l'etal parfait de ses facultés intellectuelles 

et qui lavait telle a laquelle elle était adressée, de toutes les 

injures et de toutes les avanies de M. Leclère. 

C -pendant des perquisitions furent également faites chez 

M 11 ' Borie et chez une do ses amies, Mlk Sevestre, désignée par 

M. Leclère comme ayant aidé M 1 ' 1 Borie à cacher tout ce qu'il 

l'accusait d'avoir pris ; on saisit chez l'une et chez l'autre 

tout ce que leur appartement contenait de valeurs et on les ar-

rêta Pendant ce temps, M. Leclère enlevait sa mère de son 

domicile où elle n'est plus revenue depuis, et après y être resté 

six semaines avec elle, aussitôt après son départ, il fit consta-

ter que ses tiroirs ne renfermaient aucune valeur. Tous ces 

incidents, cessaisies, plaintes, visitesdomiciliaires, enlèvement, 

on le comprendra facilement, exercèrent une influence fâcheuse 

sur l'intelligence do la pauvre nonogéuaire (M mc Valbert avait 

alors quatre-viugt-sepi ans), el M. Leclère en profita aussitôt 

puur obtenir contre elle un jugement prononçant son interdic-

tion, et le nommant tuteur do sa mère. D'un aulre côté, une 

ordonnance de la chambre du conseil renvoya M 11 ' Sevestre des 

ti es ie la plainte portée contre elle, renvoya également M lu 

Borie 'dH la prévent ion de séquestration, de celle le détourne-

ment, frauduleux de valeurs et capitaux, mais décida qu'elle 

irait répondre a la police correctioiinede de la prévention de 

vol d'eff.-ts mobiliers. Condamnée bientôt sur ce seul chef à un 

an de prison,' elle fut acquittée par arrêt de la chambre des 

appels de police correctionnelle, qui, sur l'appel par elie inler-

jete mit ainsi fin aux poursuites correctionnelles, mais ne mit 

malheureusement pas tin aux procès civils. 

M. Leclère, en elfet, armé de sa qualité de tuteur de sa mè-

re, s'en servant dans son intérêt personnel, forma bientôt des 

oppositions à la remise, par les greffiers dépositaires, do 

toutes les valeurs saisies, par suite de sa plainte, chez M" es 

Borie et Sevestre; puis, se fondant sur la captalion, le dol, la 

violence, il soutint que toutes ces valeurs étaient la propriété 

de sa mère et assigna ces deux demoiselles devant le Tribunal 

civil de la Seine pour faire consacrer ses prétentions. Devant 

le Tribunal, M11 " B >rie n'avait qu'un mot à répondre, elle n'a-

vait qu'à dire qu'elle possédait par suite d'un don manuel, l'é-

vidence des, faits était là; malheureusement, M"< Borie, dans 

un précé lent procès avec M. Leclère, au sujet d'une créance de 

16,000 fr. qu'elle avait sur M""« Valbert, avait déclaré, dans un 

interrogatoire sur faits et articles subi en 1850, que tout ce 

qu'elle possédait elle le tenait de sa mère, morte alors depuis 

peu (ce qui était vrai) ; que sa mère le tenait elle-même d'une 

tierce personne qui l'avait chargée de le .lui donner ( ce qui 

était encore vrai). Elle avait déclaré aussi qu'elle ne pouvait 

nommer cette lierce-personne (ce qui é ait également vrai, car 

alors M'"* Valbert ne voulut pas, à cause de son fils, être dési-

gnée comme la donatrice). Se croyant liée par ses précédentes 

déclarations, elle les fil soutenir encore dans le procès actuel 

pour repousser la demande de M. Leclère, qui fui cependant 

accueillie par jugement du 11 juin 1852, dont Wu
 Borie a in-

terjeté appel et qui est ainsi conçu : 

« Le Tribunal : 

« Attendu que Leclère, agissant comme tuteur à l'interdic-

tion de la veuve Valbert, sa mère, u formé une demande ten-

dant à établir que la demoiselle Borie, abusant de la confiance 

que la veuve Valbert avait en elle, se serait emparée de sa for 

lune par dol et faude, et aurait placé une partie de cette for-

tune sous le nom de la demoiselle Sevestre; 

« Attendu, d'abord, que Leclère ès-noms a évidemment qua-

lité pour former dès a présent cette demande, et qu'il n'est 

pas obligé d'attendre le décès de sa mère; 

« Aueiidu, au fond, que d'une part, il résulte des docu-

ments de la ciuso, el notamment du testament de 1832, qu'à 

cetie époque la formue de la veuve Valhert s'élevait à environ 

2>0,00l) l'raua»! que de, mis, el à partir de l'époque où l'es re-

lations de la femme Valhert avec la demoiselle Borie ont com-

mencé, celte fortune a disparu pour la plus grande partie; 

qu'uinsi, sur le prix de lu fermé de Rouvres, vendue en 1843, 

moyennant 82,0 (0 francs, il ne reste plus dû que la somme de 

2>,O00 francs; que les aulres valeurs ont également disparu, 

ainsi que le mobilier delà damo Valbert; 

« Que, d'autre part, à leur arrivée en France, après les dé-

sastres de la Martinique, la dame Gaston do Valbert et la do-

moisMle Borie oui été recueillies dans le dénûmeili le plus 

complet par U veuve Valbert; 

« Qu'eu effet, il résulte : 

« 1° De l'inventaire l'ait le 8 novembre 1830, après le dé-

cès de Gaston de Valbert, que ce dernier ne laissait rien à sa 

veuve j 

« 2" D'une lettre de la demoiselle Borie, du SÎ7 novembre 

1841, que cette dernière reconnaissait qu'elle était orpheline 

et pauvre, et que la veuve Valbert était sa bienfaitrice; que 

cependant, la position de la demoiselle Borie a totalement 

Changé, et que, d'après ses dires, dans son interrogatoire du 

24 avril 18o0, elle aurait eu une fortune de plus de 90,000 

francs ; 

« Qu'il est donc établi, d'une part, que 'a veuve Valbert, qui 

avait une fortune assez importante, s'est appauvrie, tandis 

que la demoiselle Borie, qui était pauvre de son aveu, S'est 

enrichie, et que» ce fait, rapproché de l'intimité de ces deux 

femmes, qui demeuraient ensemble, et de l'ascendant que la 

demoiselle Borie avait pris sur l'esprit de la véuve Valbert, 

âgée de plus de quatre-vingts ans, fait déjà preuve, surtout 

en l'absence de toute espèce de renseignements de ta part de 

la demoiselle Borie, à l'effet d'établir l'origine de sa for-

tune; 

« Attendu que cette présompiion est encore confirmée par 

la déclaration faite par la veuve Valbert tant dans l'instruc-

tion criminelle que dans la procédure d'interdiction, que la 

demoiselle Borie avait sa confiance, faisait ses affaires et pla-

çait ses fonds ; 

Attendu, eu ouliV, que ld rapprochement des rembourse-

ments faits à la veuve Valbert à différentes époques, et des 

placeaieuts opérés par la demoiselle Borie vient encore confir-

mer les présomptions sus-énoncées ; 

'< Qu'en effet il est constant, d'une part : 1" qu'antérieure-

ment à 1840 la veuve Valbert a reçu, sur le prix des différents 

immeubles, nue somme de 32 000 fr.; 2° qu'aux mois de mars 

et d'avril 1843, elle a louché sur le prix de la ferme de Rou-

vres 30,000 fr:; 3° qu'enfin, en juillet 1845, elle a louché, sur 

lemô ne prix, une somme de 17,889 fr.; 

« Que, d'autre part, la demoiselle Borie a placé : 1° le 29 oc-

tobre 1844', sur Lemaltre, 3ti,000 fr.; 2° en novembre 1845, 

sur Petit, 14,000 fr., laquelle somme est aujourd'hui représen-

tée par huit actions des mines d'Alais ; 3' en mai 1846, sur 

Formé, 14,00) fr.; que de plus, en avril 1843, la veuve Val-

bert a placé sur M" Noël, notaire, une somme de 14,000 lr., la-

quelle somme, portée a 15,000 tr., a été, par un revirement 

de fonds que rien n'explique, replacée Sous le nom de la de* 

moiselle Borie, le 13 décembre 1844 puis réduite à 10,000 fr. 

le 8 décembre 1849, puis enfin placée sur la tête de la demoi-

selle Sevestre, le 2 juillet 1850 ; 

« Attendu, en outre, que la conduite frauduleuse de la 

demoiselle Borie à l'égard de la veuve Vaibert a déjà élé re-

connue par jugement de cette chambre, en daie du tl juin 

l i50, continué par arrêt de la C mr du 2 mai 1851, lesquels 

jugement j t arrêt aniiullent une oblig it ou de 16,000 fr. que la 

d -moiselle Borie s était fait souscrire par la wuve Valbert, 

dans le but de rendre eu partie illusoires les condamnations 

prononcées au profit de Leclère contre la veuve Valbert sa 

mère ; 

« Attendu, enfin, que de l'instruction criminelle qui aeu lieu 

sur la plainte de Lec'ère, il résulte que différents effets mobi-

liers ayant appartenu a la veuve Valbert ont été trouvés en la 

possession de la demoiselle Borie; 

« Qu'il doit être statué par le Tribunal sur la propriété de 

ces objets, déposés au greffe et frappés de l'opposition de Le-

clère ; 

« Attendu, en etfet, que si l'arrêt de la chambre des appels 

correctionnels du 21 novembre 18S1, réformant le jugement de 

première instance, a décidé que les faits imputés à 51" e Borie 

ne réunissaient pas les caractères déterminés par la loi pénale 

pour constituer le délit de soustraction frauduleuse, cet arrêt 

ne s'est point expliqué sur la question de propriété des objets 

mobiliers saisis au domicile de cette dernière; 

« Que, parconséquent, il n'y a point chose jugée à cet égard; 

« Qu'il en est de même de l'ordonnance de la chambre du 

conseil, en date du 15 avril 1851, qui a statué qu'il n'y avait 

pas charges suffisantes contre la demoiselle Borie et contre la 

demoiselle Sevesire d'avoir soustrait les autres valeurs ayant 

ap
r
arteuu à la veuve Valbert ; 

« Que cette ord umance, en reconnaissant qu'il n'y avait 

point de délit, n'empêche pqs le Tribunal civil de rechercher 

la légitime possession de ces valeurs dans les personnes d'E-

lnia Borie et de la demoiselle Sevestre ; 

« Attendu qu'Elina Borie ne peut prétendre que ces effets 

mobiliers, ainsi que toutes les autres valeurs sus-énoncées, lui 

aient été données par la veuve Valbert; qu'en effet, le système 

soutenu par elle, tant dans sou interrogatoiresur faits et arti-

cles que dans l 'instruction criminelle, repousse toute idée de 

don manuel de la part de la veuve Valbert, puisque la demoi-

selle Borie a déclaré que tontes les valeurs dont elle est eu 

possession lui proviennent d'une personne qu'elle ne veut pas 
nommer, et que, bien loin d'avoir reçu des bienfaits de la 

veuve Valbert, elle lui avait prêté 16,000 fr., dernier fait re-

connu mensonger par les jugements et arrêts sus-éuoncés; 

« Attendu que la veuve Valbert a aussi déclaré dans ses in-

terrogatoires qu'elle n'avait jamais rien donné à la demoiselle 

Borie ; qu'eu effet, rien ne prouve que la veuve Valbert ait 

voulu dépouiller son fils et ses petits enfants; que si quelques 

nuages se sont élevés entre la mère el le fils, il n'est nullement 

établi qu'il y ait eu mésintelligence ni rupture entre eux; 

« Que par conséquent il résulte des déclarations respectives 

les parties et de tous les documents dé la cause, que le Tri-

bunal doit repousser toute idé? de donation taut à l'égard des 

effets mobiliers sus énoncés qu'à l'égard de toutes les autres 

valeurs ; 

« En ce qui touche la demoiselle Sevestre: 

« Attendu que la demande formée contre elle a pour objet 

trois valeurs importantes que la demoiselle Borie lui a trans-

portées, savoir : Les 14,000 fr. de la créance Formé; les 18,000 

francs de la créance Noël et les onze actions du chemin de fer 

d'Orl -ans ; 

a Attendu que la demoiselle Sevestre doit être tenue de la 

restitution de ces valeurs, s'il est établi qu'elle a voulu, en 

pleine connaissance de cause, assister et aider la demoiselle 

Borie dans l'accomplissement de la spoliation ; 

« Attendu qu'il est constant que la demoiselle Sevestre vi-

vait avec la demoiselle Borie dans les relations les plus inti-

mes; que ces deux femmes avaient fait leurs testaments au pro-

fit l'une de l'autre; qu'il est impossible d'admettre, dans l'état 

de ces relations, que ia demoiselle Sevestre ne connût pas l'o-

rigine des valeurs à elle transportées par la demoiselle Borie, 

surtout en présence des faits constatés par l'instruction crimi-

nelle ; 
« Qu'en efet, il est établi : 1° que, lors d'une perquisition 

faite le 13 septembre 1850, au domicile de cette dernière, il a 

élé trouvé sur la demoiselle Sevesire diverses pièces apparte-

nant évidemment à la demoiselle Borie, et notamment une 

lettre de la veuve Yalbert, par laquelle celle-ci attestait qu'elle 

ne possédait rien; 2° que, le 20 du même mois, un [ a-

quetde papiers, appartenant à la demoiselle Borie, a été trou-

ve caché par la demoiselle Sevestre sur le toit de sa maison, 

dans un tapis ; 
» Attendu que la complicité de la demoiselle Sevesire res-

sort encore des circonstances spéciales qui ont accompagné cha-

cun des l'urwporls à elle faits par la demoiselle Borie; 

« QuVn effet, la créance de 14.000 fr. a élé transportée à la 

demoiselle Sevestre le 4 juillet 1850, c'est-à-dire sept jours 

après le jugement du 27 juin 1850, sus-éuoucé, qui annulait 

comme frauduleuse l'obligation de 16,000 fr. et qui signalait 

l'origine des valeurs détournées par la demoiselle Borie; 

« Que la créance de 10,u00 fr. retirée des mains de M* 

Noël, le 22 juin 1850, cinq jours avant ledit jugement, a été 

le 3 juillet, cinq jours après le jugement, replacée sous le nom 

de la demoiselle Sevestre chez ledn M e Noël qui n 'était pas le 

notaire de cette dernière; 

« Qu'enfin les actions du chemin de fer d'Orléans, achetées 

par la demoiselle Borie, avec le produit de la vente de certi-

ficats deNaples, appartenant à la veuve Valbert, ont été cé-

dées par ia demoiselle Borie, le 29 août 1850. à !a suite du 

jugement sus énoncé el aussi sous le coup de la plainte cor-

rectionnelle qu'avait portée Leclère le 20 du môme mois 

d'août ; 

« Attendu que toutes ces valeurs ont été cédées par la de-

moiselle Borie, sans qu'elle puisse expliquer le motif qui la 

faisait agir ainsi, ni quel emploi elle a fait de ces fonds ; qu'il 

est évident quo la demoiselle Sevestre n'est que le prête-nom 

de la demoiselle Borie ; 

« Allen Ju, eu résumé, que de tous les faits qui précèdent ré-

sultent des présomptions graves, précises et concordantes, que 

les, 36.000 fr. Lemaîire, les huit actions des forges d'Alais, les 

14,000 fr. Formé, les 10,000 fr. Noël, les onze actions du che-

min de fer d'Orléans et les effets mobiliers déposés au greffe 

sont la propriété de la veuve Valbert ; qu t ces pié^o, muions 

peuvent être admises par le Tribunal en prés-nce de la décla-

ration consignée par la demoiselle Borie dans la lettre du 27 

novembre 1841 sus-énoncée, lettre qui sert de commencement 

de preuve par écrit et qui sera enregistrée eu môme temps 

que le présent jugement; 

« Qu'il résulte également de tous ces faits et documents 

sus-énducés que la demoiselle Sevestre a été de connivence 

avec la demoiselle Borie pour opérer la spoliation dont il 

s'agit ; 

« Attendu par conséquent qu'il y a lieu de valider les op-

positions formées par Leclère, suivant exploits des 15 avril, 8 

et 14 mai 1851, et 15 avril 1852 ; 

« Attendu que le moyen de nullité tiré de ce que, dans la 

demande en validité qui a suivi l'opposition du 13 avril 1851, 

on il'aurail pas signifie la requête et l'ordonnance du prési-

dent, afin d'autorisation, n'est nullement fondé ; qu'eu effet, 

l'aruele 563 du Code de procédure civile n'exige pas qu'on 

dénonce à la partie saisie lesiites requête et ordonnance ; 

« En oe qui touche les dommages et intérêts demandés par 

Leclère ès-noms, solidairement, contre la demoiselle Borie et 

la demoiselle Sevestre: 

« Attendu que, d'après les circonstances de la cause, il n'y 

a pas lieu d'eu accorler; 

K Le Tribunal, pur ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard 

a ix lins de uon-recevoir et au moyen de nullité d'opposition, 

invoqués par la demoiselle Borie et la demoiselle Sevestre, 

dans lesquelles elles sont déclarées mal fondées ; 

« Et, statuant au fond, 

« Dit et ordonne que les effets mobiliers déposés au greffe 

du Tribunal correctionnel et détailles dans l'ordonnance delà 

chambre du conseil du 15 avril 1851, seront restitues a M. Le-

clère es-noms qu'il procède, et qu'il sera autorisé à s'en faire 

mettre en possession sur sa simple décharge ; 

« Déclare vaiable, quant à ce, l'opposition par lui formée 

entre les mains du greffier de la police correctionnelle ; 

« Dit et ordonne que la somme do 36,000 fr. placée par la 

demoiselle Borie entre les mains du sieur Lemaître, le 29 oc-

tobre 1844, appartiendra, en principal el intéièts, à M. Le-

clère ès-noms ; l'autorise eu conséquence à toucher tout ou 

partie de ladite somme, soit des mains de tous autres sur ses 
seules quittances;' 

« Déclare valable à cet effet l'opposition formée entre les 

mains du syndic de la faillite, suivant exploit en date du 15 
avril 1852; 

« Déclare également valable l'opposition formée par M. Le-

clère le 15 avril 1851 entre Us mains des administrateurs de 

la compagnie des forges et fonderies d'Alais sur les sommes, 

deniers ou valeurs qn'ils peuvent avoir ou devoir à la demoi-

selle Borie; 

« Dit que toutes ces sommes ou valeurs dont ils se recon-

naîtront débiteurs ou seront jugés débiteurs ou possesseurs 

pour le coinple de la demoiselle Borie seront remues à Leclère 

ès-nom el sur ses quittances ou décharges; 

« Déclare valables les oppositions formées par M. Leclère, 

les 8 et 14 mai 1851, entre les mau-is de M m " Baillet et de M. 

Formé, héritiers île M
me

 veuve Formé, sur les sommes en prin-

cipal el intérêts dont ils sont débiteurs eirvers la demoiselle 

Sevestre par suite du transport à elle fait par la demoiselle 
Borie-, 

, « Déclare en tant que de besoin ce transport nul et de nul 
effet comme frauduleux; 

« Dit que les sommes dont les héritiers Formé se reconnaî-

tront ou seront jugés débiteurs envers la demoiselle Sevestre, 

par suite du transport dont il vient d'èlre parlé, ou envers la 

demoiselle Borie, seront versées entre les mains de Leclère ès-
noms et sur simples quittances; 

« Dit que la créance Noël de 10,000 francs est la propriété 

de M"" Vatbert; déclare valable l'opposition formée par Le-

clère au greffe du Tribunal correctionnel, en tant qu'elle 

frappe sur la reconnaissance de M. Noël qui s'y trouve dépo-
sée; 

« Autorise Leclère à se faire dé'ivrer ladite reconnaissance 

sur sa simple décharge; comme aussi l'autorise à en poursui-

vre le recouvrement par toutes les voies de droit et à en lou-
cher le montant sur sa quittance; 

« Dit que les onze actions du chemin de fer d'Orléans sont 
pareillement la propriété de M"" Vaibert-

« Déclare valable l'opposition formée' par M. Leclère au 

greffe du Tribunal correctionnel en tanl qu'elle frappe sur ces 
onze actions ; 

« L'autorise à s'en faire remettre en possession sur sa sim-

ple décharge, à en opérer toutes négociations et transferts à 

en loucher dividendes ou intérêts échus et à échoir • 

« Déclare Leclère mal fondé en sa demande en dommacas-
nilerèts; ° 

« Condamne les demoiselles Borie et Sevestre aux dépens. .. 

M" de Sèze soutient que, plaidant ici contre M
n
" Valbert 

représentée par son fils, qui allègue le dol, la fraude, la cap-
talion, la violence, il n'a rien 

a prouver et qu'on a tout à 

procurer tontes les valeurs qu'elle possède- 2' au 'i 

... captalion, n, dol ni violence; qu'il „'
V
 àvuAa 

ff,?*ZÎ iTSMF&mt 4«e M""" Valbert était capable 

prouver contre M"' Borie, laquelle possède et dont la nosses 

sio.i, s agissaoule meubles, a la valeur d'un titre. Cependant 

cette demoiselle peut établir d'une façon irrésistible 1» ,, .e 
Valbert a

 Sonne à elle ou à sa mère les moyens de* se 

"il n'y a eu 

pas non plus 

de^er comme M- IWie euit^pable de recèvïr! 

ral ,u
;

sde MAalbert II P&Vuàt^SSft^î 
profil de M. Lec ère- uue cplte nmin» . -, 'euunion au 

fleurs dont s'agit est justilié de la' façon la plus 

M< Mfttliieu avocat do M'* Sevestre, aussi appelante s'esl 
e
.
ff0

L
Ctt

,
d utabl,r(

l
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 théine, instituée par une de! ses pa-
rentes légataire universelle d'une fbrti 

irait à 60,000 fr., ayant fait à la Bourse des 
"te .pie sou notaire chif-

opératioiis qui 
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s'étaient élevées au même chiffre, ainsi que cela résultait de 

nombreux bordereaux d'agents de change, était bien .sérieuse-

ment propriétaire des valeurs trouvées chez elle. Ses rapports 

avec M"' Borie ont été, dans les plaintes de M. Leclère, l'objet 

d'odieuses diffamations que rien, absolument rien, n'a pu jus-

tifier, el que les saisies faites chez elle laissent encore à l'état 
de calomnie sans excuse. 

M" Lacan, avocat de M. Leclère, tuteur de M
me

 veuve 
Valbert, a répondu ainsi : 

M. Leclère lutte do tous ses efforts depuis quelques années 

pour défendre ses intérêts et ceux de sa vieille mère contre tes 

spoliations les plus audacieuses. La justice n'a cessé de lui ve-

nir en aide dans l'accomplissement de cette tache, aussi hono-

rable que féconde en tribulations de tout genre. Les injures 

^dont, aujourd'hui encore, il vient d'être l'objet, ne sont certes 

pas l'épreuve ht moins cruelle qui lui était réservée. Lui, nn-

cien militaire qniaversé son sang pour le pays dans les actions 

les plus mémorables de la première guerre d'Espagne, à Tarra-

gone, à Sarragosse, qui a été décoré pour sa conduite et sa 

bravoure à la bataille di Sagonte, où il a perdu l'usage d'un 

de ses bras, il s'est vu traiter ici comme le dernier des infâ-

mes et des làohes; et par qui? par deux femmes dont la jus-

tice a déjà flétri la moralité, et dont il semblait que, par cela 

seul, la défense dût être plus réservée et moins hautaine. 

Les faits, d'ailleurs, mettront bientôt la Cour à même d'ap-

précier la position réelle des parties, 

M
Uî

 Viclorine Milton épousa en premières noees M. Leclère, 

lieutenant-colonel, qui décela en mars 1793; de ce mariage 

était né un fils, M. Armand Leclère. Celui-ci suivit, comme 

son père, la carrière des armes. 

Après la mort de son premier mari, M"" Leclère convola à 

de secondes noces; elle épousa M. Bernard de Valbert. Elle en 
eut un fils, M. Gaston du Valbert. 

M. Armand Leclère, parvenu à sa majorité, ne demanda à 

sa mère aucun compte de tutelle. 

Le 1(5 avril 1800, il lui donna une procuration générale à 

l'effet d'administrer sa fortune personnelle. 

Dès 1818, M. Leclère s'était marié; il s'était constitué en dot 

environ 47,000 fr. ; de plus, sa mère s'était engagée à lui ser-

vir une rente de 1,000 fr. el avait déclaré qu'elle était dans 

l'intention de faire l'acquisition d'une ferme assez importante 
et de lui en assurer la propriété. 

Un an après, M°" de Valbert achetait la ferme de Douvres, 

et M. Leclère venait s'y installer après avoir quitté le service. 

La fortune de M"" de Valbert s'élevait à 224,000 fr. environ, 

lorsqu'en 1832 elle fit un testament en faveur de ses deux fils, 

Armand Leclère et Gaston Vaibert. Elle laissait à l'aîné, y 

compris la terre de Rouvres, environ 122,000 fr.; Gaston de 

Valbert était légataire du surplus. 

M°" de Valbert avantageait son fils aîné; elle avait en effet 

pour lui une prédilection marquée. Ils vivaient éloignés, mais 

M"" de Valbert avait exigé que son petit-fils, Ludovic Leclère, 

lui fût envoyé, et elle le gardait près d'elle. Les correspondan-

ces échangées entre la mère et le fils étaient des plus amicales. 

Il en fut ainsi jusqu'en 1839. 

Quant à Gaston de Valbert, officier au SI
0
 régiment de ligne, 

il avait quitté la France dès 1828 et s'était rendu avec son ré-

giment à la Guadeloupe. A son arrivée, il fit la connaissance 

d'une demoiselle Borie, qui avait une fille naturelle âgée de 

dix ans, M
llc

 Hélène Borie. Il Vécut avec la mère et l'épousa en 

1836. La jeune Hélène Borie avait alors dix-huit ans ; elle n'a-

vait pas été étrangère à l'influence exercée par sa mère sur 

l'esprit de M. de Valbert et au mariage qui s'ensuivit. 

A la nouvelle de cette union, M™* veuve de Valbert fut indi-

gnée ; non-seulement sou fils avait renoncé à la religion catho-

lique pour adopter celle de son épouse, la religion protestante, 

mais encore il avait donné son nom à une femme sans morali-

té. Elle resta longtemps sans lui écrire. En 1838, elle rompit 

le silence, mais dans sa lettre elle évita de lui parler de son 

mariage; pas un mot de sa bru ne s'échappa de sa plume. 

En 1839, Gaston de Valbert rentre en France; sa femme et 

la fille naturelle de sa femme l'accompagnent. Ils sont dans le 

dénûment le plus complet. Il a recours à son frère et à sâ mè-

re ; ceux-ci, par humanité, consentent à lui venir en aide. 

M
mc

 veuve de Valberthabitait alorsGrande-rue-Verte,12;elle 

avait été privée du plaisir de voir son fils depuis si longtemps 

qu'elle s'adoucit peu à peu à son égard, et consentit à le rece-

voir; mais il en fut tout autrement à l'égard des deux femmes, 
elle refusa de les voir. 

A celle époque, M. Leclère se trouvait près de sa mère. Heu-

reux, lui aussi, de revoir son frère, il plaida la cause de sa 

belle-sœur, et fit tant et si bien, que M
m

" de Valbert se laissa 

fléchir et loua aux deux femmes un petit appartement meublé 
dans une maison près de la sienne. 

M. Leclère quitta Paris, et rentra dans sa propriété près de 
Falaise. 

M. Gaston de Valbert mourut bientôt après, le 12 août 1839. 

Sa femme se trouva dans la misère la plus grande; elle n'a-

vait pas de quoi acheter ses vêtements de deuil. M et M™* Le-

clère furent obligés de lui envoyer pour elle et sa fille quelques 

secours. De sou côté, M"" veuve de Valbert fit des d marches 

pour faire obtenir une petite pension à sa bru, ainsi qu'un bu-
reau de tabac. 

Mais déjà une influence nouvelle se faisait sentir : la de-

demoiselle Elina <Borie s'insinuait peu à peu dans l'esprit de 

M
m

'veuve Valbert, et celle-ci, âs^ée de soixante dix ans, se lais-

sait conduire. M"* Elina Bories'était occupéedéjà d'expériences 

magnétiques; elle était douée d'une force de volonté tout-à-fait 

extraordinaire, elle forma bientôt des projets d'un accomplis-

sement, long et difficile qu'elle sut conduire à bonne fin, grâce 

à son opiniâlretéet son énergie. Bien d'étonnant dès lorsqu'elle 

ait vite pris sur M"" Valbert un incontestable empire. Un jour, 

M. Leclère ayant, dans sa correspondance avec sa mère, laissé 

percer les craintes que cette nouvelle influence lui causait, M
me 

de Valbert lui répondit une lettre très-sèche qui l'affligea beau-
coup. 

En 1812, la demoiselle Borie dominait complètement M
me

 de 

Valbert. Celle-ci ne voyait plus ses anciennes amies, elle vivait 

seule : ou avait fait le vide autour d'elle. M
Ue

 Borie, voulant 

la détacher de M. Leclère, lui dit un jour que son fils était 

dans l'intention de profiler de son âge avancé pour la faire in-
terdire. 

M"* Borie jouait parfaitement son rôle. Elle se disait toute 

dévouée à celle qu'elle appelait à si juste titre sa seconde mère; 

son seul désir était de se dévouer pour elle et de la soigner en 

fille respectueuse et soumise jusqu'à son dernier soupir. 

En mai 1842, M"' e veuve de Valbert écrivit à M. Leclère et 

le pria de lui envoyer le bail de la ferme de Douvres. Celui-ci 

s'empresse de laire droit à la demande de sa mère, on lui fait 

bientôt savoir qu'on est dans l'intention de vendre la propriété. 

11 olfre alors à sa mère six mille livres de rentes viagères; le 

refus ne se fait pas attendre. Il devient bientôt clair que la 

pensée des deux femmes qui entouraient M"' deValbert était de 

dénaturer sa fortune immobilière pour mettre la main sur le 
tout. 

En janvier 1844, M
1,e

 Borie conduit M
me

 veuve de Valhert à 

Caen et lui fait vendre la propriété, moyennant 82,000 fr L'ac-

quéreur, quelque temps après, la revendait, à divers, 114,000 

francs. 

De ce jour, M. Leclère ne put revoir sa mère, et, malgré les 

démarches d'amis de la' l'ami Ile, ses tentatives restèrent infruc-

tueuses. Il comprit dès lors la nécessité de régulariser sa posi-

• tion, et comme aucun règlement n'était intervenu entre sa 

mère et lui depuis 1809, époque à laquelle il lui avait donné 

sa procuration, il forma opposition entre les mains des acqué-

reurs de la terre de Rouvres et assigna M
m

" veuve de Valbert 

en reddition de comptes. 

Le 8 mai 1815, le Tribunal rendit un jugement qui, tout 

en validant les oppositions formées, condamna M"" de Valliert 

à rend le compte à son lils des sommes qu'elle avait touchées 

pour lui depuis 1814, et à lui payer les arrérages de la pen-

sion qu'elle s'était engagée à lui servir par son outrât do 

mariage. 

Dans le courant de janvier 1846, on décida M
me

 veuve de 

Valbert à déclarer qu'elle n'avait rien reçu pour son fils, et 

que partant elle n'avait aucun compte à lui rendre. 

LeTnbiinal, par jugement du 19 janvier 1847, la condam-

na à payer à son fils une somme de 18,730 fr. de principal, 

montant dos sommes touchées pour lui depuis 1814, avec les 

intérêts, suivant la loi. 

Lu Cour, par un arrêt du 13 mai 1848, confirma ce juge-

ment. . . 
M. Leclère se trouva, des lors, créancier de sa mere d une 

somme d'environ 53,000 fr. 

A cille époque, la demoiselle Borie, qui venait de perdre sa 

mère, babituit seule avec M"" veuve de Valbert, rue de Miro-

mestiil, 13. 

La veille du jour où la Cour rendit son arrêt, le 12 mai 

1818, la demoiselle Borie présentait nue requête au président, 

dans laquelle, se disant domiciliée rue du Fiiubourg-du-Roule, 

13, elle exposait qu 'elle était créancière de M"" veuve de Val-

bert, demeurant rue de Miromesnil, 13, d'une somme de 

16,000 fr., montant d'uni! obligation souscrite par M"" deVal-

bert le 3 janvier 1845 et remboursable le 5 janvier 1848. Elle 

demandait l'autorisation de former des oppositions entre les 

mains des acquéreurs de la ferme, pour sûreté et avoir paie-

ment des 16,000 fr. Son but était de neutraliser les précautions 

de M. Leclère et d'empêcher qu'il fût payé des sommes dont il 
était créancier. 

L'autorisation fut accordée. N'ayant pu réussir dans les né-

gociations tentées auprès des acquéreurs, elle forma des opposi-

tions les 2i, 25 et 28 novembre 184S, et assigna en validité. 

Dans cet intervalle, M. Leclère, très inquiet sur le sort de sa 

mère, s'était adressé à la justice. Sous le prétexte d'une saisie, 

on se prés ida, le 29 juin 1849, à son domicile, et elle fut 

trouvée enfermée dans sa chambre et comme eu charte privée. 

Elle était dans la misère la plus grande; quelques haillons sul-

fisaient à peine à la couvrir. Elle était dans l'ignorance la plus 

complète sur le procès qui se suivait, el croyait devoir l'asile 

où elle vivait à la charité de la demoiselle Borie. 

M. Leclère ne s'en tint pas là; il intervint au procès de va-

lidité des oppositions et demanda l'annulation, comme fraudu-

leuse el simulée, de la recoiuyiissanee de 16,000 fr. 

Un interrogatoire sur faits et articles nyant été ordonné par 

le Tribunal, à la requête de M. Leclère, M. le juge commissaire 

appelé près de lui M
me

 veuve de Valberl et M"« Borie. Celle-ci 

se présenta seule et déclara que M
m

" de Valbert n'avait pu, à 

cause de son grand âge, se présenter. M. le juge-commissaire 

n'ayant pas voulu, dès-lors, procéder à l'interrogatoire de M"' 

Borie sans entendre M"" veuve de Valbert, l'affaire en resta là. 

Le 24 avril 1850, M"' Borie fut de nouveau interrogée, et, 

pressée par M. le juge d'instruction, elle se vit forcée d'avouer 

que des créances importantes étaient placées sous son nom et 

s'élevaient à la somme de 73,000 fr. Elle déclara qu'elle les de-

vait à la tendresse de personnes qu'elle ne pouvait nommer 

parce qu'il y avait là un secret inviolable qu'elle ne pouvait 

révéler. Ainsi, pendant que M'"" veuve de Valbert se trouvait 

dans; l'indigence, privée de toutes ressources, M"" Borie était à 

la tête d'une fortune dont elle ne savait comment expliquer 
l'origine. 

■ Le Tribunal ne se laissa pas prendre à ces combinaisons 

frauduleuses et grossières, et, se fondant sur la fortune de M™ 

Valbert, sur le dénûment des dames "Borie à leur arrivée en 

France, sur l'absence de toute explication de la part de la de-

moiselle'Borie relativement à la provenance de sa fortune de 

fraîche date, il a déclaré simulée et frauduleuse la prétendue 

créance de 16,000 fr. réclamée par la demoiselle Borie, décla-

rant celle-ci non recevable dans sa demande en validité de sai" 
sie-arrêt. 

Ce jugement a été confirmé, plus tard, par arrêt de la Cour 
du 2 mai 1851. 

Cependant ce procès avait révélé à M. Leclère que sa mère 

n'écrivait pas une lettre sans que M
11

" Borie la lui eût inspirée, 

lui en eût fait le brouillon ; qu'elle était ainsi réduite à l'état 

de machine, qu'elle était enfin dans un élat de dépendance 

absolue; il lui parut alors qu'il ne devait pas tolérer plus 

longtemps une pareille indignité. Il y avait là pour lui un de-

voir à remplir, et quoique depuis cinq ans il n'eût pas vu sa 

mère, il résolut de pénétrer jusqu'à elle el de l'arracher à M
11
' 

Borie; il vint à Paris, fit étudier le terrain, et profilant d'un 

jour où M
lle

 Borie était absente, le 20 août 1850, il pénétra 

dans l'appartement de sa mère qu'il trouva dans un réduit mi-

sérable, couverte de loques, n'ayant aucune idée de ses affaires, 

mais ayant toujours au cœur l'amour maternel; elle lui fit l'ac-

cueil le plus affectueux, et il s'installa près d'elle. 

Grande fut la surprise de M"
c
 Borie à son retour, grande 

aussi fut sa fureur; elle fit à M. Leclère une scène affreuse, se 

livra à son égard à des voies de fait, et lui arracha la décora-
tion qu'il portait. 

SI. Leclôre se contenta, le même jour, 20 août,'de porler une 

plainte contre M
lle

 Borie, entre les mains jju procureur de la 

République. 

Déjà, le 12 janvier précédent, il avait déposé une plainte 

dans laquelle il signalait l'état de séquestration où sa mère 

était tenue, l'enlèvement de ses meubles; il ajouta celte fois un 

nouveau grief, celui relatif aux voies de fait dont il avait élé 

l'objet. Malheureusement M. Leclère ne pouvait être du matin 

au soir auprès de sa mère. M
llc

 Borie en profilait pour faite 

écrire par cette dernière à son avoué et au commissaire de 

police des lettres dans lesquelles elle se plaignait d'être retenue 

prisonnière par son fils qui retenait aussi toutes ses clés ; elle 
implorait leur secours. 

Le 24 août, un commissaire de police se présentait chez M 

Valbert et déclarait, dans son rapport, que si elle avait encore 

de la mémoire et de la présence d'esprit, cela lui manquait ce-

pendant pour ses affaires auxquelles elle ne paraissait rien 
entend re. 

Le 13 septembre suivant, dans un interrogatoire quMle eut 

à subir devant un juge d'instruction, elle ne sut pas dire de-

puis combien de temps elle était à Paris, fit erreurs sur er-

reurs au sujet de ses capitaux, de ce qu'elle avait vendu sa 

ferme et de ce qu'on lui redevait ; ses réponses furent vagues 

et incohérentes, mais elle combla son fils de marques d'affec-

tion, ce que le procès-verbal constata avec soin. 

Après cet interrogatoire, M, Leclère emmena sa mère à Fa-

laise qu'il habitait; il y poursuivit son interdiction, qui, après 

un nouvel interrogatoire subi devant le Tribunal entier, fut 

prononcée le 12 mars 1851. 

Pendant que cette procédure d'interdiction suivait son cours 

à Paris, l'instruction correctionnelle continuait et allait pro-

duire des révélations précieuses. 

Le 13 septembre 1850, M. Boudrot, commissaire de police, 

fit une visite domiciliaire chez la demoiselle Borie, et y dé-

couvrit des objets de toute nature ayant, appartenu à M
mc

 veuve 

de . Valbert, tels que argenterie, vêtements, titres de rente, ac-
tions industrielles... 

Pendant que M. le commissaire de police procédait à ces in-

vestigations, une femme se présenta chez M
11

" Borie ; c'était 

M
Ue

 Sevestre. Quoique il n'eût point encore été question d'elle 

au procès, son nom avait élé déjà prononcé en présence de M. 

Leclère. 

Elle a pris une si large part aux actes de la demoiselle Bo-

rie, que le moment est venu de la l'aire connaître. 

M"' Sevestre avait une grande analogie avec M
lu

 Borie; ainsi 

elle ignorait l'arrondissemeni de Paris dans lequel elle était 

née : sa naissance était un mystère. Elle avait vécu de longues 

années avec une vieille demoiselle nommée M"* d'Harcourt, qui 

passait pour sa tante. M
lu

 d'Harcourt mourut en 1842, laissant 

un testament olographe dans lequel elle instituait M
1
'* Sevestre 

sa légataire universelle. 

Eu la voyant arriver daus l'appartement de M"' Borie, M. le 

commissaire de police eut un soupçon, et bien lui eu prit, 

car il saisit sur elle une reconnaissance de 10,000 fr., souscrite 

par M. Noël, notaire, le 2 juillet 185U, au nom de la demoi-

selle Sevestre, et remboursable le 2 décembre 1851. 

Comme il ne paraissait pas naturel de voir la demoiselle 

Sevestre porter sur elle une reconnaissance sous seing privé, 

souscrite deux mois auparavant , ,1e commissaire de police 

soupçonna que la demoiselle Sevestre était le prêle-num de 
M 1U Borie ; il saisit celte pièc . 

S'étant transporté au domh ile de la demoiselle Sevestre, il 

y trouva, avec des lettres singulièrement tendres qui lui avaient 

été adressées par' M
11

* Boricyiin assez grand nom! re d'actions 

industrielles, 10 actions du chemin de fer de Strasbourg à 

Bâle, 4 de Bordeaux à la Teste, 8 de Rouen au Havre, 2 obli-

gations de Belgique, 5 coupons de la rente d'Espagne, 11 ac-

tions du chemin do Paris a Orléans. Le tout valant plus de 
25,000 fr. 

Le 20 septembre 1850, des agents se présentèrent, à six heu-

res du matin, au domicile de M"' Borie pour procéder à son 

arrestation; ils y trouvèrent M"
c
 Sevestre oui avait passé la 

nuit près do son amie, et saisirent divers bijoux et des actions 

et obligations de chemins de fer. 

Conduite au dépôt de la prélecture, M"" Borie y fut retenue 

quelques jours, puis mise provisoirement en liberté. 

Plus lard, la demoiselle Sevesire avoua que, pondant une 

perquisition faite à son.domicile, elle avait profilé d'un mo-

ment où, se trouvant seule dans sa chambre, elle avait caché 

sous le toit un puqnct qui lui avait été apporté par la demoi-

selle Borie, et que celle-ci avait l'intention de remettre à sou 
avoué. 

Le 5 avril 1851, la chambre du conseil rendit contre la de-

' moiselle Borie une ordonnance de renvoi devant la police 

correctionnelle, et, le 20 mai, le Tribunal correction-

nel la condamna à un an de prison pour vol. M"' Borie inter-

jeta appel de ce jugement. La Cour l'a renvoyée des fins de là 
p aitite, cl le procès civil s'est alors engagé. 

M* Lacan s'efforce d'établir avec l'instruction correctionnel!.) 

les différentes transformai ions qu'ont subies les valeurs de M"" 

Vatbert pour arriver dans les mains de M
11

" Borie et de M
1
" 

Sevestre dans l'état où elles oui été saisies. Il les suit dans leurs 

métamorphoses qu'il indique avec étendue; il s'efforce d'éta-

blir que les mômes sommes, dont la perle appauvrissait M
m

' 

Valbert, enrichissaient, en changeant de nature et de forme, 

M
11
' Borie et celle qu'il appelle la complice do ses spoliations, 

et qui lui servait de prête-nom. 

Abordant ensuite la discussion sur le terrain des donations 

manuelles où l'a placée son adversaire, M« Encan soutient que 

M
11

* Borie n'a jamais possédé légitimement les valeurs saisies, 

lesquelles n'ont jamais cessé d'êire la propriété de M"" Valbert; 

que M"' Sevestre n'est que le prête-nom, complice des fraudes 

de M"' Borie, ayant participé sciemment aux actes de celle-ci. 

D'abord toutes les lettres qui, suivant ses adversaires, élabo-
raient la donation sont des lettres inspirées par M

H
* Borie, 

faites sur des brouillons de sa main, dont quelques-uns ont élé 

retrouvés cluzelle. D'un autre côté, pour qu'une donation soit 

valable, il laut qu'elle ne soit pas faite en fraude des droits des 

créanciers, et celles invoquées par M 11' Borie auraient été faites 

en fraude des droits de M. Leclère. Enfin, pour donner, il faut 

une volonté intelligente, éclairée et libre, ce qui no se rencon-

tre pas dans la cause, car M"" Valbert, les documents écrits, 

lettres, interrogatoires, le constatent, se croyait ruinée par son 

fils, dépouillée par ses procès, et pensait devoir tout à la ten-

dresse de M"
e
 Borie. Elle ne savait donc certainement pas avoir 

comblé de biens celte dernière qui lui faisait croire tout ce 

qu'elle voulait. Tout repousse donc l'existence de libéralités. 

Dans son interrogatoire, M"" Borie elle-même faisait entendre, 

qu'enfant naturel, elle devait tout à un protecteur mystérieux, 

ce qui excluait bien mieux encore toute idée de largesse de la 

part de M'
ne

 Valbert. La possession que M
11

" Borie invoque no 

peut être un titre suffisant, car elle habitait avec la prétendue 

donataire, et pouvait facilement se mettre en possession des 

valeurs de M"" Valbert d'une façon illégitime. (Paris, 3 août 
1»44.) 

M
e
 Lacan développe, en outre, toutes les considérations sur 

lesquelles se sont fondés les premiers juges pour admettre la 
demande de son client. 

Conformément aux conclusions énergiquement motivées 

de M. l'avocat-général Saillard, la Cour a rendu l'arrêt 

suivant : 

« Eu ce qui touche la fille Borie, 

« Considérant qu'il résulte de l'ensemble des faits, pièces el 

documents de la cause, que les objets mobiliers, valeurs et 

créances saisies sur la fille Borie ou transportées par elle à 

des tiers appartenaient à la veuve Valbert et constituaient la 

partie la pius importante de sa fortune, et que la fille Borie 

ne justifie pas qu'elle ait un droit de propriété sur lesdites va-
leurs ; 

« Qu'en effet, à l'égard des objets mobiliers déposés au greffe, 

les circonstances particulières dans lesquelles se trouvait la 

fille Borie avec la veuve Valbert doivent faire rejeter une pré-

tention qui ne repose que sur des allégations ; 

« Que rien n'établit ni la tradilion de ces objets par la veu-

ve Valberl à la fille iiorie, ni l'intention de les lui donner ; 

« Que la fille Borie, qui, depuis son arrivée en France, où 

elle avait été recueillie par la veuve Valbert dans un état de dé-

nûment et de pauvreté qu'elle a reconnu elle-même plusieurs 

fois, et qui avait continué à habiter avec elle un appartement 

commun, a pu avoir les objets dont il s'agit à sa disposition et 

à son usage, mais qu'il n'en résulte aucune présomption de 
possession à titre de propriétaire; 

« A l'égard des antres valeurs et créances, 

« Considérant que si la validité des dons manuels est re-

connue par la loi, il faut qu'il existe ou des preuves ou des pré-

somptions qui renient vraisemblables les faits qui les consti-

tuent et ne laissent aucun doute sur leur existence ; que le sys-

tème présenté par la fille Borie est, au contraire, repoussé par 

tous les faits de la cause et par ses propres déclarations ; 

« Que les prétendus dons successifs dont s'agit compren 

draient la presque totalité de la fortune de la veuve Valbert ; 

« Que si la correspondance de cette dernière prouve l'inlé 

rêt et l'affection qu'elle portait à la fille Borie, et témoigne 

dans quelques endroits d'une mésintelligence passagère avec 

Leclère son lils, on n'y trouve nulle part, directement ou in-

directement, ni la volonté de faire aucune donation à la fille 

Borie, ni celle de priver son fils de tous les biens de sa suc-

cession, ni surtout l'intention de la dépouiller elle-même de 

toute sa fortune et de ses moyens d'existence, ce qui serait 

néanmoins la conséquence des moyens invoqués par la fille 
Borie ; 

« Que loin d'alléguer, dès le principe, la prétendue dona-

tion dont elle excipe aujourd'hui, la fille Borie a refusé de 

faire connaître l'origine des valeurs qu'elle détenait; 

« Que dans l'interrogatoire sur faits et articles subi par 

elle en avril 1850, elle déclarait qu'aucune puissance humaine 

ne lui ferait révéler d'où lui venait l'argent qui avait passé 

par ses mains, celui qui lui restait et celui mémo qu'elle sou-

tenait mensongèrement avoir prêté à (a* veuve Valbert ; 

« Que dans l'instruction correctionnelle, interrogée sur l'o-

rigine et l'importance "de sa fortune, lorsqu'il était établi 

qu'arrivée pauvre en France quelques années auparavant, elle 

n'avait pu s'enrichir qu'en s'appropriant la fortune de la veuve 

Valbert , elle répondait que c'était un mystère qu'elle ne pou-

vait faire connaître; puis elle ajoutait que Valbert, son beau-

père, avait rapporté des colonies des valeurs importantes ou 

que sa mère lui avait remis en secret des sommes d'argent, 

lorsqu'il était constant par l'inventaire môme, dressé ajirès la 

mort de Valbert, qu'il ne laissait aucune fortune, el que la 

veuve Valbert, sa mère, n'avait aucunes ressources; enfiu 

qu'elle disait qu'un inconnu avait voulu assurer son sort; 

« Que les faits relevés au jugement, le rapprochement des 

diverses circonstances de la cause, les réticences obstinées ou 

les déclarations contradictoires de la fille Borie, excluent toute 
présomption de donation ; 

« Que les règles sur l'indivisibilité de l'avance ne peuvent 

s'expliquer a:i procès, puisque la cause vicieuse de la posses-

sion était établie au-dessus de la déclaration de la fille Borie 

et que |j moyeu tiré d'une prétendue donation n'a élé invoque 

qu'à la dernière extrémité en présence des invraisemblances 

et drs impossibilités résultant des diverses explications don-

nées dans le procès de 1850 et l'instruction correctionnelle nar 
la fille Borie ;

 1 

" Que celle-ci ne peut davantage invoquer la disposition de 

l'article 2279 du Code Napoléon, portant qu'eu fait de meubles 

possession vaut litre; que la loi entend une possession certaine 

à litre de propriétaire el de bonne foi ; que les précautions pri 

ses par la fille Borie, pour dénaturer les objets mobiliers ou 

les laire disparaître, pour dissimuler les valeurs qu'elle déte-

nait, le= transporter à des tiers, ou tâcher d'en faire perdre la 

trace, prouvent que la fille Borie ne se reconnaissait pus légi-

time propriétaire de ces valeurs, elque le mensonge, la fraude 

et le vice de sa possession ne peuvent servir de ba-e au droit 
qu'elle réclame ; 

« Adoptant, au surplus, les molifs des premiers juges ; 
« Eu ce qui touche la fillo Se e.-dre : 

« Considérant que les relations habituelles et intimes do la 

fille Sevesire avec, la fille Borie, la connaissance qu'elle avait, 

de sa position avec la veuve Valbert, le concourt! Qu'elle a prêté 

à la liile Borie lors des poursuites correctionnelles exercées 

contre elle, à l'ellel de faire disparaître des pièces et papiers 

qui pouvaient la compromettre ; la saisie sur sa personne de 

la reconnaissance souscrite par Nuëi, et de la même somme 

qui venait d'être remboursée par le même à la fille Burie; l'ac-

quisition apparente de valeurs ayant appartenu à la veuve 

Valliert et passées aux mains de la fil e Borie quelques jours 

seulement après le jugement qui avait annule, comme frau-

duleux, un transport foi au profit de la tiile B rie, el les au-

tre.', faits et circonstances énoncés au jugement établissent que 

la fille Sevestre s'est ■ ntendue avec lu fille Borie pour faire 

disparaître, au préjudice de la veuve Valberl, la somme de 

10,000 fr., montant de la reconnaissance Noël, et les 14,001) 

lianes de la créance fournie, el les onze actions du chemin de 
ter d'Orléans; 

« Qu'il résulte de tous les faits el documents de la cause des 

présomptions graves, précises cl concordant. -s 'le la cuWusioii. 

frauduleuse de la lille Sevestre et de sa parlicipulion aux uctes 

de la filie Borie jiour s'approprier la fortune de la veuve 
Valbert; 

« Adupiaut, uu surplus, les motifs des premiers juges; 
« Confirme. » 

> avo-

quet, et Rolly, dit Mallel (Haute-Garonne), trente et 

ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 4<> De Jean tf
 nt8 

glin (Haute-Saône), travaux forcés à perpétui'é
 a

t~P ,
 >la
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pudeur sur ses filles; — 5' De Eugène Delarue (ÈiréV t
 à la 

forcés à perpétuité, meurtre; - 6» De Désirée J«*, hi'n.u n
11 

(Seine), huit ans de travaux forcés, vols qualifiés- 7» rvi. 
Coste (Haute-Vienne), dix ans de travaux forcés in& 7

e 

— 8" De Jean Bernard 

JUSTICE CRlffliaRtxg 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle) 

Présidence de M. Laplagne- Barris 

Audience du 23 juin. 

COUR D'ASSISES. — ACCISÉ ÉVADÉ. — IDEN1ITE. — 

— COMPÉTENCE. '
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t>IVE. 

La Cour d'assises saisie de la connaissance d 'n 

reproché a un accusé évadé, est compélente uopr
 Cr

""
e 

sur l'identité dot cet accusé dans ses rapports aven i
Sli,llu
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lion de récidive et eu égard à l'application % u
 a

'liv-

raison de celte récidive. l '
e

'Uo i 

Rejet des pourvois de Burnet, dit Mal (nm ,e JJ, „ 

quel, et Rolly, oit Mallct, contre on arrêt, de la Ce I?"* 

sises de la Haute- Garçonne^ du 22 mai 1853, qui les
 s

~ 

damnés, le premier à quarante ans de travaux fore l
 C

°
n

"" 
second à trente ans île la même peine, pour vrde

 ieset
le 

étant en état de récidive.
 H b (

t
uah 

M. Aylies, conseiller-rapporteur; M. Ploucoulm 

cat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

l°Do Pierre Mondamert, condamné par la 

d Eure et-Loir a dix ans de réclusion pour vol auahf ■
 i?

-
5 

De Catherine Jacques, femme Mercier (Seine) cilla « ** 

clusion, avortement ; — 3» De Burnet, dit Mu'lmaue ? , °,
 r(s 

quet, et Rolly, dit Mallel (Haute-Garonne), trente m
 ou

' 

ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 4" De Jean -MV^'''
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'!é, afeniat à t 
ffi. travj 
Joséphine M

0
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et 

(Haute-Saône), '««a ausd* tSStî 
cés, attentat a la pudeur; - 9° De Marie-Théodore M,M

 R

" 

(Semé), sept ans de réclusion, faux en écriture de 00»^? 

JURY D'EXPROPRIATION. 

M. Lagrenée , magistrat directeur. 

COMPLÉMENT DE LA RUE DR RIVOLI. —
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LIN, NICOLAS-FLAMEL ET SAINT-BON. 

Une nouvelle session du jury a commencé lundi derninr 

Le jugement du 4 mai 1853 a reconnu qu'il était d 'u ii -

publique pour compléter la rue de Rivoli, d'acquérir et dl 
taire tomber plusieurs immeubles situés rue de la Vieil! 

Monnaie, rue Saint-Bon, rue de la Lanterne rue Nieol i 

Flamel et rue Pernelie. Cette nouvelle expropriation SuTnri 

me en quelque sorle la rue Nicolas-Flamel; eliecomn -Lf 

en effet, depuis le n° 9 de cette voie de communication 

jusqu'au n" 33, et du côté des numéros pairs depuis le 10 

jusqu'au 24. La rue Saint-Bon perd ses maisons depuis le 

n° 1 jusqu'au n° 12; la rue de la Lanterne les siennes de-

puis ien° 1 jusqu'au n° 5 inclusivement; les rues Pernelie 

des Lombards, d :s Ecrivains, Saint- Denis et Perrin-Gas-

6elin sont touchées dans quelques maisons voisines des 
expropriations déjà consommées. 

Comme tout le quartier, ces rues se rattachent par d s 

faits et des souvenirs au vieux Paris. Ainsi la rue Nicolas-

Flamel doit son nom à la maison de Nicolas Fiamel qui 

formait l'encoignure de la rue de Marivaux. 

Ce nom de Nicolas Flamel a été longtemps pour la cré-

dulité populaire l'objet d 'une terreur mystérieuse. On s'in-

clinait avec respect devant cette réputation conquise au 

treizième siècle; mais on assurait tout bas que Flamel n'é-

tait pas mort. Il avait encore six siècles à vivre. Celui-là 

disait-on, n'avait pas pu mourir qui avait acheté deux flo-

rins le vieux livre tracé sur écorce d 'arbre, composé de 

trois fois sept feuillets, enrichi de belles enluminures, ce 

livre dont le couvercle lui-même présentait deux carrés 

parfaits avec des hiéroglyphes égyptiens, l'emblème des 

trois mains réunies, celui du bœuf et de deux anges à ge-

noux devant la croix, et tant de caracières hébraïques, 

éthiopiens, arabes et grecs. Eu tête de ce livre Nicolas 

Flamel avait lu ces mots : Habraham, ju>f, prince, prêtre, 

lévite, astrologue et philosophe, à la nation des Juifs que 

Cire de Dieu a dispersés dans Us Gaules, salut. 

La foule ajoutait que Flamel avait élé obligé d'en mé-

diter les caractères pendant vingt et une années. Ses priè-

res et ses larmes n'avaient pu le conduire à la sciéneepar-

faite de tous les signes inscrits sur les vingt et une feuil-

les, signes qui cachaient les plus grands secrets ; il avait 

été obligé, après tant d'années, de faire le pèlerinage de 

Compostelle. Dans ce long voyage en Espagne, il avait 

bien rencontré -le médecin juif, maître Canches, qu'il avait 

entraioéjusqu'à Orléans, après que, sans voir le livre, il 

lui eût expliqué .plusieurs de ses caractères cabalistiques. 

Malheureusement Canches mourut en arrivant, ei il fallut 

à Fiamel trois nouvelles années pour pouvoir, le lundi 17 

janvier 1382, environ midi, parl'iatereessioa de laBenoito 

Vierge Marie, faire la projection sur demi-livre de mercu-

re, qui fut converti en pur argent, meilleur que celui de la 

minière. Cent jours moins trois après, le 25 avril, il obtint 

ia projection au rouge. 

Dans cette fable du bon vieux temps, il faudrait cher-

cher la vérité. Nicolas Flamel fut, en réalité, écrivain jure 

de l'Université de Paris au quatorzième siècle. Pw *°
n 

industrie et son habilité, il devint promptement très riche. 

Parfait calculateur, il achetait de petites rentes sur des 

maisons, et préférait celle.- dont le recouvrement était dif-

ficile, parce qu'alors, sur les poursuites, il pouvait se le 

faire adjuger à bas prix. Cet art d'acheter à bon marelie 

ne l'empêchait pas d'être l'homme du monde le plus pj»"»" 

le plus révérenticux pour les églises et leurs saints ha -

tants. Il imposait à ses locataires de dire
 chasc1

f
n}0

L 
une patenostre et un un ave Maria pour le salut 

trépassés ; et sa femme, dame Pernelie, édilia avec ^ 

deux arcades du charmer des Innocents, le petit P
orliU

. 

Saint-Jacques la Boucherie, celui de Sainte-Genevie 

les-Ardcnis, celui de la Chapelle-Sainl-Gervais. N'^i 

Flamel fut il seigneur de sept paroisses ? construis 

quatorze hôpitaux ? Il est permis d'en douter. 

Nicolas Flamel, qui fut enterré à l'église de S'"^ ,,
a

rs 
de-hi-Roiichene, jouissait à sou décès, arrivé le 22' 

■ lois, produ'i» 

ilcul est du » 

1418, d'un revenu de 676 livres 5 sols tournois, produ 

d'un capital de 5,300 livres tournois. Ce c-ilc»- — 

l'abbé Villain qui avait compris daus son travail i enseï ̂  

di s proprit tés du fameux librairt» , sans eo exoepw 

seule. C'était, au temps où vivait Flamel, une énortnic 

tune. Comme l'origine n'en était pas bien connue, oi . ■ 

tendit qu'il avait trouvé le secret de l'air e de 1 or.
 0

„ 

. La femme de Nicolas Flamel, la darne
 1

^
r,ie

"^
is

i„o 

moins célèbre que lui, a laissé son nom à la rue^ 

aussi touchée par l'expropriation. Le portrait <it ^ ^ 

époux se trouvait reproduit dans plusieurs
 e

S
ilf e 'L_de-

capiiale et spécialement dans l'église Saint Jacq 

l'antiq 
ne 

capitale et speci 

la-Boucherie. 

Au n° 8 de la rue Saint-Bon se trouvait jadis ^ 

chapelle consacrée au saint qui a doum; son
 nom

^
n[

j j
ai

.9 

Ou trouve la première mention de l'autel Saurt'Jïj 

une bulle du pape Innocent II, expédi '" 

chapelle était alors une dépendance de ii 

Manr-des-Fossés. Elle était petite, 

Abbaye de 
de construcion 

>>i née d'une lour construite vers te oiouc ^ ̂  

de. Elle marquait, par su situation, l'ancien nue* 

di l'm is, et Ion peut due mie le pavé avait «'V".
1
" de* 

d elle. Comme bien d'autres monuments reiifen. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9i JUIN 1853 603 

ai, la chapelle de Saint- Bon fui détruite en 

fft»P® corps-de-narde «'éleva sur sou emplacement, 

ti
9
*' .Hiaisnu qui disparaît aujourd'hui. 
■ nue 

rue i 
j,. la Lanterne porta longtemps le même nom 

r
ûe Siint-Bon. Elle était ruelle Saint-Bon 

qiir
 cf

'
10

r
llt cn

 j 440 qu'elle reçut
 l|

ne dénomination nou-

i-'
11

 i peuple lui donna le nom de renseigne d'un in-

»«"
e,

Jl fameux qui l'habitait. 

df
6

. , perrin-Gttsselin tire son nom du territoire sur 

f
8 |U

|l
c
 |

u
i élevée. Ou trouve qu'en avril 12G9 la terre 

'
f(

l fasselin fut construite; doux maisons s'élevèrent 

''
r
" ' neneèrenl la rue qui n'a plus changé de nom. 

e' n'avons rien à duc des autres voies de communi-

leur nom et leur histoire figuraient dans les ex-

f"°"»|{f&tig déjà effectuées. Toutes ensemble ces rues 

1'°' "former un réseau nouveau de voies droites, aérées 
,oD

' modes. L'utilité ]»ublique exigeait les sacrifices con-

À
 c

°"|
1

|
(

.
s
 que la Ville s'impose. Les chiffres des dépenses 

5lJ
 viles oui été fixés pour la première catégorie de celle 

sCf 'lté'catégorie comprenait les n°
s
 8 et 22 de la rue de 

otille-Monnaie et de la rue Pernelie, les n" 9, 11, ]3, 

K n 19,21,23,25,27,29, 31, 33 de la rue Nicolas-

ci mel' ei9 de la rue des Lombards. Treize propriétaires 

je partageaient ces maisons habitées par quatorze indus-

trie 

G^Ties „°» 27 et 29 de la rue Nicolas-Flamel; ils pré 

Soldaient à une indemnité de 110,000 fr.; la Ville n'offrait 

Z purtetirs de baux réguliers. 

jL 'denrande la plus considérable faite à la Ville était 

Reniée MM. Lefèvre et Gallet. locataires des maisons 

portant 

Je 000 fr.; le jury a alloi é 40,000 fr. 

^
0

'résumé, pour cette catégorie, la Ville offrait 386,634 

Lmcs aux expropriés qui demandaient 982,700 fr. Le 

5 a alloué 666,500 fr. 

jh' Chaix-d 'Est-Ange, avocat, et M' Picard, avoué, ont 

é pour la Ville. 

Ont plaidé pour les expropriés, M" Ganneval, Baud, 

Marseaux, Thorel-Saint-Martin, Guyard, Dutard, Gatineau, 

n^iossés, Fauvel, Boinvilliers, Faverie. 

Nous ferons connaître les autres décisions du jury. 

plaid 1 

novumAvmtiH JSIHOIMBIS. 

Par décret impérial, en date du 22 juin, sont nommés 

Juge au Tribunal de première instance de Caen (Cilvados) 
\\. Ruault-Duplessis, sufcslilut du procureur impérial près le 

œêuie siège, en remplacement de M. Clouet d'Orval, admis, 
sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite: 

M. Kuault-Duplessis, 1816, juge suppléant à Cherbourg; — 
il février 1846, substitut à Cherbourg;—26 juillet 1850, subs-

titut à Caen ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre 

nuere instance de Caen (Calvados), M. Guillard, substitut du 
procureur impérial près le siège de Lisieux, en remplacement 
de M. Ruaull-Duplessis, qui est nommé juge à Caen : 

M. Guillar , 1845, juge suppl ant a Domt'ront ; — 5 août 

184", juge suppléant a Caen ; — 8 juin 1850, substitut près le 
Tribunal d'Aigeutau; — 26 mars 1851, substitut à Lisieux 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre 
miere instance de Lisieux (Calvados), M. Cosnard-Desclozets 
substitut du procureur impérial près le siège d'Argentan, en 
remplacement de M. Guillard, qui est nommé substitut du pro 
cureur impérial à Caen : 

M. Cusnar l-l)esclozels, 1852, juge suppléant àSaint-Lo;-
16 lévrier 1852, substitut à Argentan ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de première 
instance d'Argentan (Orne), M. Ernest Uoger de la Chouquais 
avocat, eu remplacement de M. Cosnard-Desclozels, qui est 
nommé substitut du procureur impérial près le siège de Li 
zieux 

Juge au Tribunal de première instance de Condom (Gers) 
M. Ifarastin, juge suppléait au siège de Villeneuve-d'A 
geiij en remplacement de M. Bouie, qui a été nommé juge ' 
l'aliors; 

Juge au Tribunal de première instance do Corbeil (Seine-
el-Oise), M. Magniant, juge suppléant au même siège, en rem-
placement de M. Sainte-Marie, quia cté nommé juge à Bor-
deaux ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de première 
instance de Foix (Ariége), M. Dubedai, substitut du procureur 
impérial près le siège de l'amiers, en remplacement de M. Ca-
rié, decéde: 

M. Oubedat, 20 mars 1848, substitut du commissaire du 
Gouvernement à Meaux; — 21 janvier 1851, substitut à Beau-
preau ; — 20juin 1851, substitut àPamiers; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Pamiers (Ariége), M. Lacube, juge suppléant 
W même siège, en remplacement de M. Dubedai, qui est nom-
mé substitut du procureur impérial à Foix; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance du Saint-Flour (Cantal), M. Ctiaudesaigues de 
Tarrieux, substitut du procureur impérial près le siège d Am-
lert, en remplacement de M. Bais, démissionnaire: 

1832, avocat; —2 mars 1852, substitut à Ambert; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance d'Ambert (Puy-de-Dôme), M. François-Edouard-
Léonce Assolant, avocat, en remplacement de M. Cbaudesai-
g'ies de Tarrieux, qui est nommé substitut du procureur im-

'yerial près le siège de Saint-Flour; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Dumn (Côtes-du-Nord), M. Leuis-Marie-Anne 
niiezon du Sel des Monts, avocat, en remplacement de M. 
kuillou, qui a été nommé juge de paix ; 

substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Baume (Doubs), M. Henri-Augustin Choppin 
<> Aruouville, avocat, en remplacement de M. Pourtierde Chau-
w»e q

m a
 été nommé juge à Lure ; 

substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre 
miere instance d'Evreux (Eure), M. Bené Bérenger, avocat, 
«leur endroit, en remplacement de M. Thieulien, qui a été 

de Co'^
 Su

^
st
''

ut
 procureur général près la Cour impériale 

I ™8* suppléant au Tribunal de première instance de Ton 
-use (liante-Garonne), M. Louis-Achille Bessières, eu rempla 
aïeul de M. Cavaye, qui a été nommé juge à Castres; 

(jl "p' suppléant au Tribunal de première instance de Vannes 
L_ ™"0i M. Bemiguard, juge suppléant au siège de Save-

j> eu remplacement de M. Delalande, démissionnaire; 
fjgjJS

8
 suppléant au Tribunal de première instance de Corbeil 

de M^ îu M. Jules Lemeuuel, avocat, eu remplacement 
Hagnimit, qui e>t nommé juge au même siège ; 

t! , M I f ' " r, ' , " ,,hss,;i1, "" t *• Tarama (i>,o„, hes-du-
M Havauis ,
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""°" de l'Ioubalav, 
ancien notaire , ancien maire , en remplacement de M. 

tbdian de Pemiele nommé juge de paix de Saiut-Mulo ; 
— u i canton de Gourdon, arrondissement de ce nom (Lot), 
M. David-Ernest Jnben, docteur en droit, en remplacement de 

. foulbiade, adnns, sur sa demande, a faire valoir ses droits 
la retraite; — Du canton de Varennes, arron lisseuv nt de 

-angres (Haute-Marne), M. Callard, suppléant du juge de paix 
de Saint-Gengonx, en remplacement de 51. Lamberi, qui g é'é 
nomme juge de paix d'And. Iol ; — Du canton de Hornov, ar-
rondissement d 'Amiens (Somme), M. Mœuvcglise, juge de paix 

du canton de Houeillès (Lot ci-Garonne), en remplacement do 
M. Bonrdel ; — Du canton de Saiiil-Furgeut, arrondissement 
de N; pôle,,,, Vendée (Vendée), M. Charles-Marie Gourraud, 
maire de Bronzil, en remplacement de M. Gourraud, admis, 
sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite; — Du 
canton de Lanmeur, arrondissement de Morlaix (Finistère), M. 
Guillou, subsiitut du procureur impérial près le Tribunal de 

première instance de Dinan, en remplacement de M. Guillou, 
décédé. 

Sont nommés suppléants déjuge de paix : 

De Craboue, arrondissement de Laon (Aisne), M. Alfred-Ni-
colas-LouisJouglet; — De Saint-Manin-de-Vallamas, arron-
dissement de Tournon (Ardèche), M. Emile Faure-Dupont, an-
cien maire, ancien membre du conseil d'arrondissement; — 
Du Bugeat, arrondissement d'Ussel (Corrèze), M. Pierre Bous-
seau, licencié en droit, notaire, ancien suppléant de juge de 
paix ; — De Sornac, arrondissement d'Ussel (Corrèze), M. Jean-
Baptiste-Hippolyte- Achille Arfeuillère, membre du conseil gé-
néral, maire de Peyrelevade ; — D'Aubusson, arrondissement 
de ce nom (Creuse), M. François Charrière, licencié en droit ; 
— De Monestier-de-Clermont, arrondissement de Grenoble 
(Isère), M. Jacques-Antoine Cadoux, notaire; — De Saint-Mar-
cellin, arrondissement de ce nom (1ère), M. Joseph-Auguste 
Pachot d'Arzac, avocat, ancien suppléant de juge de paix; — 
De Blaniont, arrondissement de Lunéville (Meurlhe), M. Nico-

las Bastien; — De Longuyon, arrondissement de Briey (Mo-
selle), M. Jean-Bapii;te Jeannin, capitaine en retraite; — De 
Lyon (Rhône), M. Bourgeois, suppléant du juge de paix du i" 
arrondissement; — De Lyon [Rhône), M. Pierre Claude-Elysée 
Phélip, avocat ; — De Paris (Seine), M. Bataillard, suppléant 
dujuge de paix du 2* arrondissement, avocat; — De Cérisiers, 
arrondissement de Joigny (Yonne), M. Edme-Victor Paris. 

ALGERIE. — LOTERIES. 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Sire, 

Une loi éminemment morale, celle du 21 mai 1836, a pro-
hibé les loteries de toute espèce. 

Elle a fait toutefois une exception en faveur des loteries d'ob-
jets mobiliers, « exclusivement destinées à des acies de bien-
faisance ou à l'encouragement des arts. » Mais celles-c: doi-
vent être autorisées par 1'administralion supérieure, et l'auto-
risation n'est donnée que sous des conditions et avec des ga-
ranties qui doivent empêcher tout abus. 

Ces conditions et ces garanties ont été déterminées par or-
donnance du 29 mai 1844, délibérée en Conseil d'Etat. 

Ni la loi ni l'ordonnance que je viens do rappeler n'ont été 
jusqu'à présent promulguées en Algérie. Des spéculateurs en 
ont conclu qu'elles n'y étaient pas obligatoires, et plusieurs 
tentatives ont été faites pour la mise en loterie <ie propriétés 
immobilières. Un de ces essais a donné lieu à des poursuites 
judiciaires, suivies de condamnations, par application de la 
loi métropolitaine, en première ins lance et en appel. 

Cependant beaucoup de personnes persistent à croire que 
les loteries immobilières peuvent être autorisées eu Algérie 
et mou département reçoit fréquemment des demandes d'auto-
ris liions de cotte espèce. 

Il importe de fore cessèr tous les doutes à cet égard, et de 
dissiper une erreur qui a le grave inconvénient d'entraîner 
des colons algériens à chercher dans les combinaisons aléatoi-
res des moyens de fortune et de prospérité qu'ils ne doivent 
demander qu'à leur activité industrieuse el a un travail per-
sévérant. 

Je viens donc, Sire, vous proposer de décréler que la loi 
prohibitive des loteries et l'ordonnance qui lui sert de corol-
laire seront promulguées en Algérie. 

Le maréchal 'le France, ministre secrétaire 
d'Etat de la guerre, . 

A. DE SAINT-ARNAUD. 

Napoléon, etc., 
Sur le rapport de noire ministre secrétaire d'Etat au dé-

partement de la guerre; 
Vu la loi du 21 mars 1836 sur les loteries; 
E isemble l'ordonnance du 29 mai 1844, portant règlement 

d'administration publique pour l'exécution de l'article 5 de 
ladi e loi ; 

Vu la délibération du conseil de gouvernement de l'Algérie 
en date du 19 mai 1853 ; 

Considérant que la non-promulgation en Algérie de la loi et 
de l'ordonnance susvisées entretient dans le public l'opinion 
qu'elles n'y sont pas obligatoires; 

Voulant mettre un terme aux conséquences fâcheuses d'une 
pareille erreur et prévenir le renouvellement de contraven-
tions qui ont déjà appelé la répression des Tribunaux, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1". La loi du 21 mars 1836 et l'ordonnance du 29 mai 

1844, sur les loteries, seront promulguées en Algérie. 
Art. 2. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de 

ia guerre est chargé de l'exécution du présent décret. 
Fait au palais de Saini-Cloud, le 15 juin 1853. 
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galion lui en imposaient le devoir, avait continué à traver-

ser, et payant cher celte sorte de bravade, était venu se 

heurter lui-même contre le bateau » vapeur. 

La compagnie e ût pu consentir, à titre de transaction, 

à payer une légère indemnité, quoiqu'elle n'ait a n une 

faute à se reprocher, nuis clic doit repousser la demande 
exagérée de Pcnn ile. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Escande pour Per-

nelie, M
e
 Hochet pour Bernard et ia compagnie, a con-

damné ces derniers à payer à Pernelie une somme de 250 

frênes à litre de dommages-intérêts. 

(Tribunal civil de la Seine, 5' chambre, présidence de 

M. Berlhelin, audience du 22 juin). 

— Botitry est un singulier défenseur du beau sexe ; il ne 

parait même pas tenir à la beauté ni à la jeunesse des per-

sonnes du sexe dontil se constitue le défenseur, car la vic-

time de la galanterie effrénée de Itoutry est née avec le 

siècle. Celle femme se rendait chez elle, à Asnières, le 9 

janvier dernier, quand elle fut suivie par un individu dont 

les propos ( t les gestes lui inspirèrent de l'effroi. Afin d'é-

viter le malheur qu'elle redoutait, elle s'arrêta devant le 

cabaret de la dame Fournet et réclama la protection de 
Bootry, qui se trouvait devant la porte. 

Boulry prit la défense de cette vieille femme ; il força le 

poursuivant à s'éloigner et il offrit galamment de la re-

conduire jusque chez elle el de la protéger, s'il le fallait, 
contre de nouvelles insultes. 

La pauvre femme accepta, el fut si bien protégée par 

Boutry que celui-ci a été condamné aujourd'hui à cinq an-

nées de réclusion pour attentat à la pudtur avec violences. 

L'accusation a été soutenue par M. Moynard de Franc, 

avocat-général. M* Darragon a présenté la défense de 
Boutry. 

— François Deutche est un enfant plus que terrible ; il 

n'a que huit ans, mais depuis longtemps il ne s'amuse plus 

à tirer la queue du chat ou les oreilles de Médor. Ses pas-

se temps so it tout autres, et, pour se tirer d'un mauvais 

pas, le bambin est capable de mettre en émoi toute une 

ville el sur pied toute sa police. Voici un épisode de sa 
façon 

Lo 20 mai, au milieu de la nuit, un agent, faisant sa 

ronde dans la commune de Gourbevoie, trouvait un enfant 

endormi dans une guérite ; cet enfant était F'rançois Dent 

che, dormant du sommeil de l'innocence, frais et rose 

«somme un chérubin. « Que fais tu là, gamin, lui dit l'a 

gent, en le réveillant? — Monsieur, j'étais en train de 

dormir. — Je le vois bien; mais pourquoi ne dors-tu pas 

dans ton lit, chez ta mère? — Monsieur, oh! monsieur 

ma pauvre mère, c'est à cause d'elle que je me suis sauvé 

de chez nous. — Et où est-elle, ta mère? — Monsieur, 

elle est morte. — Depuis quand? — Depuis ce malin, 

monsieur. — Et comment est-elle morte? » 

A celte dernière question l'enfant hésite à répondre, ses 

sanglots redoublent, enfin il semble faire un effort et dit : 

« C'est papa qui l'a tuée!— Gomment ton père a tué ta 

mère ce matin?—Oui, monsieur, il lui a coupé le cou; moi 

j'ai eu peur, parce que papa m'a dit que si je criais, il 
m'en ferait autant, et je me suis sauvé 

A cette révélation, l'agent croyant être sur la voie d'un 

grand crime, conduit François Deutche chez le commis 

saire de police. Ce magistrat interroge François, s'en 

quiert du domicile de ses parents, se livre à des investiga 

lions, et acquiert bientôt la preuve des atroces mensonges 
du petit vaurien 

Son père est trouvé et se présente accompagné de sa 

femme, grosse alsacienne de la santé la plus florissante 

On leur répète le récit fait par leur fils ; ils y répondent 

par le récit beaucoup plus vrai de ses escapades. Gour 

iiipnd, paresseux, fou du jeu et de lu promenade, disent-

ils, l'endiablé d'enfant ne peut tenir en place ; il glisse 

entre leurs mains comme une anguille, reste des juurs et 

des nuits sans rentrer à la maison, vit de mendicité, cou 

che où il peut, et pour apitoyer sur son sort les personnes 

qui le recueillent, il inventé les plus abominables menson 

ges. Tantôt ses parents ont été écrasés par uu convoi de 

chemin de fer en venant à Pans; tantôt son père s'est 

pendu ; une autre fois il a été assassiné par des volent 

Sa jeune imagination n'est jamais épuisée, et on a vu que 

sa dernière version renchérissait sur toutes les autres. 

Tous ces laits ont abouti à la comparution en police c^e 

rectioouelle ce François sous la prévention de menu .cité. 

Le Tribunal a ordonné sa détention dans une mab-oii de 

correction jusqu'à l'âge de dix-huit ans. 

— Un nommé L..., marchand boucher à Vincennes, 

était attablé joyeusement hier avec deux de ses amis dans 

un calé de son voisinage, lorsque tout à coup il les quitta 

en leur disant de l'aire renouveler la consommation, et que 

dans quelques instants il serait à eux. 

Ses deux an is l'attendirent patiemment d'abord, puis 

en maugréant jusqu'à ce que, lassés de leur l'action, ils se 

décidèrent à quitter la place et à pousser jusque chez L... 

pour voir ce qui avait pu le retenir si longtemps. 

Ils ne le trouvèrent pas à son étal, et personne ne put 

leur dire où il était, bien que sa femme qui bientôt parta-

gea leur inquiétude, l'eut vu rentrer lorsqu'il les avait 

quittés; on l'appela alors par toute la maison, et ne rece-

vant pas de réponse, on se rendit au jardin pensant que 

peu:-être il s'y était endormi. 

Là on le trouva en effet, mais mort, pendu à un clou 

fiché dans le mur, à plus do trois mètras du sol, et à la 

hauteur duquel il s'était élevé en se servant d'ue échelle. 

En vain sa femme se liâta-t-clle de couper la 'orde dont 

il avait fait usage, et appela-l-elle sans le moindre retard 

un médecin ; l'asphyxie était complète, et tous les secours 

de l'art demeurèrent impuissants pour le rappeler à 
la vie 

Le sieur L..., jeune encore et en excellente position, 

j n'avait jamais manifesté l'intention d'ailenter à ses jours 

! mais on avait pu, en différentes occasions, constater che: 

le qu'ils avaient apportée et dont ils délaient servie. 

Ce n'est qu'au matin, en descendant à Son magasin, que 

le s eur TumHpfl s'est ap rç i du vol dont il avHit eie rie-

liine, vol qui, par une circonstance forlimè, n'a pas I im-

portance qu'il t ût pu avoir, ce -négociant ayant eu I avtihi-
vt ille la sage précaution d'eolcvcr de son bureau tontes 

ses valeurs pour les enfermer dans iu caisse de sûreté de 

son logement privé. 

Une enquêie est ouverte, et la police va rechercher acti-

vement les audacieux auteurs de ce vol. 

— Le docieur Spindler, delà commune d'Auleuil, a élé 

appelé à constater ce matin le décès d'un homme de treri» 
à trente-six ans, que des pêcheurs venaient de retirer île 

la Seine, et dont le cot i s ne portail aucune lésion i i n ace 

de violences. Les vêtements c-nristaient cn une chemise 

de batiste, nn gilet de piqué brode, . un pantalon à car-

reaux, des chaussettes de .-oie rayées ronge et blanc et 

des escarpins vernis. Le corps a élé envoyé à la Morgue 

de Paris. 
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La Conférence a continué aujourd'hui la discussion de 

la auesiion enfi'aaée à la séance dernière sur le secret des , lui des symptôme i de dérangement d'esprit. Il avait mê-

DÉPARTEMENTS. 

SAÔSE-I T -LOIRE (Eiiiuae). — A peu de distance d'Epi-

nac, se trouvait jadis un couvent de Bénédictin». 

La chapelle et quelques bâtiments en ruines, seuls res-

tes de cet antiq ie monastère, connu sous le nom de Val-

Saint-Benoit, furent acquis par Mgr d Hérieourt, rjtn dési-

rait les soustraire aux ravages de la bande noire, et nour-

rissait l'espérance d'y rétablir un jour nue communauté de 

ces savants religieux ; mais la mort vint le frapper avant 

qu'il ait pu réaliser ses pieuses intentions. 

Un individu vint, il y a quelque temps, s'installer au 

Val-Saint-Benoît, se donnant comme un religieux de l'or-

dre envoyé par ses supérieurs pour disposer l'ancien mo-

nastère à recevoir une colonie. 

L'habit ecclésiastique dont il s'était revêtu, l'assurance 

avec laquelle il affirmait n'entreprendre cette œuvre qu'en 

vertu d'une autorisation de Mgr- l'évoque d'Autun, la sa-

tisfaction que causait au clergé et aux personnes pieuses 

du pays la résurrection de cette sainte maison, lotit se 

réunit pour lui procurer un accueil hospitalier. Des dons 

nombreux lui furent faits, tout semblait lui soutire, lors-

que le curé d'une paroisse voisine de Couches, étonné de 

ne recevoir aucune réponse à certaines questions qu'il lui 

fit sur des matières qu'un prêtre ne peut ignorer, conçut 

des soupçons sur l'état de cet individu. Voulant cciaircir 

ses doutes, il lui proposa de raccompagner chez M. ie curé 

de Couches auquel il voulait, disait-il, le présenter ; l'offre 

fut acceptée, mais le respectable doyen était absent et 

l'introducteur, dont les doutes s'éiaient, chemin taisant, 

changés en certitude, crut devoir l'aire prévenu1 la gen-
darmerie. 

Au moment où l'inconnu quittait le presbytère, un gen-

darme vint très poliment lui demander ses papiers ; notre 

homme sourit et répond sans s'émouvoir à l'agent de la 

force publique : « Mon ami, ce que vous faites est incon-

venant. Vous êles jeune; on ne vient pas ainsi demander 

des papiers à un homme de mon caraclôre. Je suis muni 

d'une lettre de Mgr l'évéque d'Autun, qui me recomman-

de à tous les ecclésiastiques du diocèse. J habite le Val-

Saint-Benoît et suis prêt à fournir tous les renseigne-

ments que l'autorité peut exiger. » 

La réponse tut faite avec tant de convenance et t int d'a-

plomb, que le gendarme, qui n'avait d'ailleurs aucun or-

dre positif, crut ne pas devoir insister; mais piqué du re-

proche que lui tit sou brigadier de ne pas avoir arrêté cet 

individu, il part seul, le soir, se rend au vieux prieuré, 

distant de plus de trois ligues, trouve le prétendu bénédic-

tin dormant du somrm-u de l'innocence, l'arrête ainsi qu'un 

jeune homme de dix-sept ans, sou inséparable compa-

gnon, les attache solide oenl ensemble et les amène à la 

prison de Couches d'où us furent le lendemain transférés 
à la prison d'Autun. 

Suivant les renseignement^ publiés par le journal de 

ceîiè dernière ville, le 5 de ce mois, cet. individu se pré-

senta chez M. le curé de Sauu-Martm de-G> minin e, sous 

le nom de père ^Dominique, lui ennuiera ses qualités et 

ses proj t.>, et le pria de vouloir bien i' accompagner chez 

M. de M.... dont il se proposait d'invoquer la charné. M. 

curé te conduisit le lendemain chez M; de M..., qui ie 

lit asseoir à sa table et lui n oit une somme de 50 fr. 

Le révérend père s'était offert à prêcher le même soir 

dans l'église de Saint-Martih-ite-Commune, qui se trouva 

trop étroite pour contenir to . > les bdi es -qu'avait attirés 

la présence d'un aussi saint nomme; mais il ne put tenir 

sa promesse : les règles de son ordre étaient très sévères; 

depuis très longtemps il ne vivait que de légumes cuits à 

l'eau, et les aliments gras qu'il avait mangés ie matin chez 

M. de M... lui avaient occasionné un malaise assez vif 

pour l'empêcher de monter eu chaire. Ce malaise, toute-

fois, ne l'empêcha pas de faire une quêie qui lui procura 
un peu plus de 30 fr. 

Cet homme qui, par ses audacieuses fourberies, rap-

pelle les types du roman de Gil-Blas, a subi déjà à Bar-

sur-Seine deux condamnations : la première à dix jours 

de prison pour prêts sur gages; la seconde à treize mois 

d'emprisonnement pour vol. Il était accompagné d'un jeu-

ne homme de dix-sept ans, qui a été également in-
carcéré. 

Bevètu de l'habit ecclésiastique ordinaire auquel il 

avait ajouté une ceinture blanche, afin de rendre plus ori-

ginal sans doute l'ordre religieux dont il disait faire par-

tie, ce fourbe a trouvé partout une bienveillance dont il 

était indigno. Avec le plus grand détachement des choses 

de la terre, il a reçu de bons écus de plusieurs personnes 

bienveillantes. Malgré les nausée» que lui causaient, di-

sait-il, les aliments gras, dont la sévérité de leur règle ne 

lui permettait pas l'habitude, il a mangé de grand appé-

tit plusieurs bons dînes. 

lettres. 
M" Gournot a-th' fendu l'affirmative, M es Meignen el 

Kaempfen la négative. 

M* Foi, laine (d Orléans), qui piéridait la [Conférence, a 

renvoyé la suite de la discussion à huitaine. 

— Le 29 décembre dernier, le sieur Pernelie, cultiva-

teur à Bcunecourt (Seine-el-Oise), traversait !a Seine avec 

trois personnes dans un bateau qui lui appartenait. En ce 

moment un des baleaux à vapeur de la société Picau et 

C% qui l'ont le transport des marchandises de Paris au 

Havre, s'avançait rapidement; Pernelie voulut lui faire 

place, mais le bateau à vapeur changeant tout-à-coup de 

direction, malgré ses cris de détresse, atteignit bientôt la 

modeste embarcation, la renversa cl t'écrasa de son choc. 

Pernelie et ses compagnons lombè-etil dans l'eau, il reçut 

une blessure à la tête, heureusement la rive était proche, 
et après un bain trop prohmgé pour celte froide saison, 

ils purent gagn. ;' la lèrro. Mais le bateau était hors de 

service, el Pernelie assigna en paiement de 272 fr. mon-
tant des réparations qu'il devait y l'aire, et en 500 fr. de 

dommages-intérêts, le sieur Bernard, pilote dirigeant le 

navire, el la compagnie comme civilement responsable. 

A en croire Ces derniers, Pernelie ne devait imputer qu a 

lui-même l'accident dont il avait failli devenir victime ; ni 

lui ni aucune des personnes qui fiiecompagimienl ne sa-

vaient diriger une barque. Aussitôt que le bateau à vapeur 

l'avait aperçu, ti avait ralenti sa courte; niait. »Wc!le, au Util
«sduiti - SaUm, arrondissement d'Ans J I avait aperçu, il avait ralenti sa course; mai» ee, oc.ie, m 

UBUuy, Ai. Uavnuus, jugedepaixdu canton d'Ey- ' heu de lui fane place comme les règlements sur la navi 

me été récemment traité pour une maladie cérébrale 

— Depuis longtemps on n'ent ndait plus parler de vols 

à la vrille, el l'on devait supposer ques les malfaiteurs, 

presque tous israéhles, qui pratiquaient, i! y a quelques 

aimées, ce genre de vol sur une si grande échelle, y 

avaient renoncé, < (Frayé* par la gravité des peines dont 

avaient été f/ap, és ceux d'entre eux que l'on avait pu 

surprendre en flagrant délit. Cn fuit qui vient de se passer 

la nuit dernière aux B.ttiguoUes prouve cependant que la 

tradition de ce voi si redoutable n'est pas encore entière-
ment perdue. 

Vers i rois heures du matin, un fort volet servant de 

fermeture a une des fen' tres des magasins du sieur Ter-

rilton, entreposilaire de marchandises, rue Saint-Louis, 11, 

a été attaqué avec des vilbrequins et des mèches anglaises 

par des voleurs, nui, après avoir tracé un double cercle 

de trous à l'eiidioit correspondant à l'espagnolette, ont 

fait sauter le morceau du centre avec un ciseati et ont pu 

des lors introduire le bras à l'intérieur aliu d'ouvrir la fe-

nêtre. Ils ont alors pénétré dans le magasin principal; 

puis, pressés d e i linir, car le jour commençait à poindre, 

ils ont brisé, à l'aide de pesées, le bureaii-ciisse dans le-

quel le sieui Terrillona coutume de renfermer ses valeurs 

de toute sorte. Celte effraction accomplie, ils se sont 

emparés «lu tiroir-caisse à double fin i, i |:'à sm poils 

ils oui jugé rempli de papiers de valeur et d'.'sp-Yes, 

puis ils se sont retirés par la même voie qu'i s avaient 

' suivie pour s'introduire, laissant tout uliuméeune chaudel-

CRÉDiT FONCIER DE FRANCE. 

Aux termes de l'article 103jdes statuts, le dividende ne 

doit être réglé qu à la tin de i'iuiuée. 

Toutefois, le conseil d'administr%lion pçut autoriser, à 

l'expiraiion du premier semestre, une distribution provi-

soire, dans la proportion de 5 0(0 par année, sur' le capi-
tal versé. -

Conformément à cet article, le conseil d'administration 

du Cr dit foncier de France a décidé, dans sa séance du 

15 juin, qu'un à-compte de 6 fr. 25 c. par action, pris sur 

tes bénéfices réalises, et reprépentaiii pour le premier te-

mestrede 1853 l'intérêt 5 0/0 sur les 25J fr. versos,- se-
rait disbribué aux act ounaires. 

Ce dividende provisoire sera payable à partir du 1" 

juillet, au siège de la société, rue des T rois-Frères, 5, de 
onze bernes à trois heures. 

«*ur*e |« P«ft* dut 23 Juin i 

3 >j0 j. ii juin 
i i ,i op> 1852 
4 ti*i0|Uj. tt mars 
4 OjlJ j. 22 mars ... 
4.1 . . du la tt.ii ..jC8 

Crédit foncier 
Société géu. uwbil,. 

.'rc. "M 60 | FOM>b f)t LA VIl LIi, 

101 20 | 0)4. Je ia Ville 
— - j hili.Emp. i5 ii.il;.. . 1120 — 
W — i l'iin, En. p. 50 luiBv. 1270 — 

2670 — ; lUftfe le u Ville. 2 _ 

7n,' ... I i'ae.setiy.vjUîKaii-i;.. 132 50 
785 — | UwrtM Oauaui; — _ 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 24 JUIN 1853 

FOÏTOS ÉHRANGRR8. 
S OrO belge 1840 97 

Naples (C. Rotsch,).. 10$ 

Emp. Piémont 18ô3. 98 

Piémont anglais 95 

Rome, 5 0i0 j. déc. 95 

Emprunt romain.... — 

| Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

50 | H.-Fourn. de Moue.. 

— | Ttssus de lin Maberl. 890 — 

1(4 | Lin Cohin 

— j Mines de la Loire. . , — — 

238 50 

A TERME. L 1" 
| Cours . 

Plus 

haut. 
Plus 

bas. 

De m 

ce un 
3 0{0 

Emprunt du Piémont f!849) . 

1 "76 50 

1 
1 

76 M 

101 40 
96 m 76 75 

CHEMINS ÛE PSR COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1575 — | Dijon à Besançon.. . . 525 — 

Paris à Orléans. ... 1050 — | Midi 615 — 

Paris à Rouen 1003 - | Mon'ereau à Troyes. 380 — 

Rouen au Havre. . . . 460 — j Dieppe et Féoamp.. . 330 — 

Strasbourg à Bàle.. . 315 — | Paris à Sceaux .... . 505 — 

Nord 880 — 

Paris à Strasbourg.. 891 21 

Paris à Lyon 891 50 

Lyon à la Méditerr., 7^5 -

Ouest..,.» 700 -

ParisàCaenetCherb. 600 — 

BlesmeetS-D.àGray. 815 — 

Versailles (r. g.).... 335 — 

Bordeaux à la Teste. 275 — 

ChaHeroy — — 

I Central Suisse 

Grand'Combe — — 

L'administration des Adresses des principales maisons de 

commerce de Paris demande, pour faire la place, des em-

ployés actifs et honnêtes. Remises payées comptant, après vé-
rification. 

S'adresser, de dix heures à midi, 6, place de la Bourse. 

— L'eau de Cologne est décidément passée de mode. Son ac-

tion siccative et échauffante la fait rejeter de toutes les person-

nes jalouses de conserver leur fraîcheur et leur santé. On lui 

substitue maintenant le V INAIGRE DB TOILETTE de la SOCIÉTÉ 

HYGIÉNIQUE , qui jouit de tous les avantages de l'eau de Colo-
gne sans en avoir les inconvénients. 

Indépendamment des qualités agréables que ce Vinaigre 

réunit au plus haut degré, ses propriétés toniques et rafraî-

chissantes le rendent inappréciable pour les soins journaliers. 

(Voir, pour plus de détails, l'instruction qui se délivre avec 

chaque ti içon, à l'Entre) ôt général, rue Jeau-Jacques-Rous-
seau, n° 5). 

— Ce soir vendredi, à l'Académie impériale de Musique', le 

Prophète, pour la dernière représentation, la clôture étant 

fixée à samedi 25. Chapui.i remplira le rôle de Jean, M"
1

" Té-

desco celui de Fidès, et M
11

' Poinsot celui de Berlhe. 

— V AUDEVILLE. — Aujourd'hui vendredi 24 juin, 34" re-
présentation des Filles de marbre. 

SPECTACLES DU 24 JUIN. 

OrSRA. — Le Prophète. 

FRANÇAIS. — L'Ecole des femmes, le Mari de la veuve. 
O PÉRA- COMIQUE. — Relâche. 

ODÉON. — L'Honneur e1 l'argent, le Roman du village. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre. 

VARIÉTÉS. — Les Mystères de l'été, l'Amour. 

G TMNASB. — Un Ménage à trois, les Folies d*Espa
Kne 

P .LAIS-ROTAL. — Le Bourreau, Quand on attend sa 

P ORTE- S AINT- M ARTIN .— Le Vieux caporal. ^rse. 
A MBIGU. — Le Ciel et l'Enfer. 

G AI TÉ. — L'Ane mort. 

T HÉÂTRE N A7 ÎONAL. — Pougatcheff. 

C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées éu 

t'oMTE. — Les Trois bossus, Médecine, Fanlasmaso
 estres

' 
FOLIES .— Cadet Roussel, Deux amoureux, la Leetri 

D ÉLASSEMENS-C O «)Q UES. — Voisina, Odalisques, Clien*' 
B EAUMARCHAIS. — Printemps, André. '

 apan
-

L IIXEMROURG. — Lune de miel, Croque-Poule, Tabletrm 

H IPPODROME. — Exercices équestres les dimanches
 rnatl,

e. 

jeudis et samedis. '
 mar

dis, 

A RÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fête
g

 • 

très et mimiques. ^u»». 

T HÉÂTRE DE R OBERT-H OUDIK (Palais-Boyal). — Tous le
8 

séance à huit heures.
 0lr

<, 

I ARDIN M ABILE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis
 8a 

dis, dimanches.
 1 me

" [I 

AVIS IMPORTANT. 
Les Insertion* légaleN, le» Annon-

ces de »«. le» omclers ministériels, 

•elles des Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

ronds, les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, pincements d'bypotbèqnes 

et j "ngeuientH, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

Le pris de la ligne a Insérer de une 

*
troi

» est de ! fr. 5» c. 
Quatre foss» et plus. . , . 1 «5 

v»nte* immobilière», 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MLLE TEESE DE ROUGEMOST. 
Etude de SS

E

 LACOIHHH, avoué à Paris, 87, 

rue Neuve ies'-Petils-Champs , successeur de 
Si" GLANDAÎS. 

Veine aux criées de la Seine, ie samedi 9 juillet 
18o3, 

De îa belle TERRE ï»E ROI GivllOvr. 
château, lerres et dépendances, situés à Rougc-

tmout, commune de Saint-Jean-Froidmeiitel, ar-

rondissement de Vendôme (Loir-et-Cher). 

Par les voitures de Chartres à Vendôme, on des-
cend à l'entrée du parc du chàieau. 

Contenance : 115 hectares 43 ares 83 centiares. 

Produit net : 9,184 fr. 

Mise à prix : 230,000 fr. 

N OTA.— 11 dépend de ce domaine un moulin loué 

4,000 fr., et dont l'adjudicataire aura la faculté de 

se rendre acquéreur moyennant 80,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M* E.ACOHHB, avoué poursuivant; 

2° A M.Joliy, propriétaire à Paris, rue Saint-
Marc-Feydeau, 32; 

3° A M' Rolland, notaire à Vendôme ; 

4" Et sur les lieux, à M. Picard, régisseur. 

 (921) 

MAISON RUE DE STRASBOURG. 
Elude de 1U« PlbOCQUB, avoué à Paris, rue 

îhévetiot, 16. 

Venté sur surenchère, au Tribunal de la Seine, 
le jeudi 7 juillet 1853, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Stras-

bourg, 7, avec belle façade sur la rue de Stras-

bourg et le boulevard de Strasbourg. 

Devenu actuel, susceptible d'une grande aug-
mentation î 7,116 fr. 60 c. 

Mise à prix: 135,333 fr. 50 c. 

S'adresser à Paris : 1° A M« PliOcQUK, 
avoué poursuivant ; 

2° A M" Géncstal et Tissier, avoués ; 

3° A Ji' Dumas, notaire, (929) 

CHEMIN ôY
E
Ea PiRIS A LYON. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que le deuxièmè cou-

i 'On de dividende, fixé à 14 fr., représentant : 

t° l'intérêt à 5 pour 100 sur les 230 fr. versés ; 

2" le quart des bénéfices de l'exploitation pendant 

la première année (1832), leur sera payé, à par 1 ir 

du 1" juillet 1853, à la caisse de l'administra 

tion centrale, 47, rue de Provence, tous les jours, 

de dix heures à trois hotircs (les dimanches et 
lûtes exceplés). 

MM: les actionnaires peuvent déposer à l'avance 

leurs coupons à partir du 20 juin courant, de dix 
heures à deux heures. 

Ils trouveront à l'administration tous les im-
primés relatifs à ce service. 

Le secrétaire-général de la Compagnie, 

G. B ÉAL . (10627) 

Laffecteur, sirop végétal dépuratif du sang, 

rue Bicher, 12, et chez les pharmaciens. 

(10573) 

CONSERVATION CHEVELURE 
par la POMMADE DE DUPUYTREN, reconnueefficace 

pour faire repousser les cheveux, en arrêter la chut; 

et la décoloration. Mallard, ph., r. d'Argenteuil, 35 

(10560) 

Traitement 

par M"1 ' MALADIES DES FEUES 
LACHAPELLE , maîtresse sage femme, professeur 

d'accouchement (connue par ses succès dans le trai-

tement des maladies utérines;; guérison prompte 

et radicale (sans repos ni régime) des inflamma-

tions cancéreuses, ulcérations, pertes, abaisse-

ment, déplacement, causes fréquentes et tou-

jours ignorées de la stérilité, des langueurs, pal-

pitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux, 

maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré-

putées incurables. Les moyens employés par M™* 

L ÂCHAPELLE , aussi simples qu'infaillibles, sont le 

résultat de 25 années d'études et d'observations 

pratiques dans le traitement spécial de ces affec-

tions. Consultations tous les jours, de trois à cinq 

heures, rue du Mont-ïhabor, 27, près lesTuileries 

(10598) 

Médaille de prix àl'Expoiitioa de Londres. App robition et médaili : 

ti; 

u> 

.5 

M 

NETTOYAGE 1- TACHES 
sur la soie et toutes DrU7IUIT -Pf1l 1 4C 
les étoffes, parla DLN£lïlt bULLAO 

8, rue Dauphine^ à Paris. — 1 fr. 25 le flacon. 

Enlève les tâches rie suif, bougie, huile, «ur tous les 
tissus de soie, de laine, etc., et nettoyé facilement à 
neuf les gants de peau de toutes nuances. — Une 
instruction accompagne chaque flacon. 

% 

m 
1 

(.10*53) 

\0 

loi. MR1ÎÎM. Lliné. S 
Breveté s. g. d. g. a Amlen*. 

Ces chocolats pectoraux, composés de sucre et d 

aacao 1" qualité et exempt» de toutes substances f
an

;
e 

neuses et aromates, sont légers, fortifiants et employé» 
avec succès dans les convalescences. ' 

Dans toute la France, 1 f. 50 SANTÉ FIN ; 2 r. PËCTORU 

FIN; 2 f. 50 surtin; 3 f. par excel!.; 4 f. nec plu, uhrà 

(10514) 

i 

Les Médecins prescrivent avec un succès eertain 

le SI ROI* tPécorces d'oranges amer es de J .-P 

JCST'. 

A 

pour harmoniser les fonctions de. l 'estomac et celles des intestins. Il est constaté 
qu'il rcl-alilil la digestion, enlevant los pesanteurs d'estomac, qu'il guérit les 

migraines spasmes crampes, aigreurs, suite de digestions pénibles. Son goût agréable, la facilité avec laquelle il esl 
So é par le malade , tout e (ail adopler comme te spéoiSoae certain des maladies nerveuses aiguës on chroniques, 
gâsmtes, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux dt cœur, vomissements nerveux 

Laroze se délivre toujours en flacons spéciaux 
avec étiquette et iastrsction scellées de» 

Le Sirop préparé par J.-P. 
(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux) 
cacïet et signalurc ci-sontre : 

Prix, le flacon 3 francs. 

A~Paris, che* J .-P. LAROZE, pharmacien, rue Keuye-des-Petits-Cbamps , 26. 
Daus les Départements et a l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. /ffêP 

la» publication légale des Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 183», dan» la CilKETTK DSS TBIBUXAUX, LH DBOIT et le JOUBMAL CtÉHÉBAL D'AFFICHES. 
Vente» mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
SÉUI'S , rue Rossini, 2. 

Le 25 juin. 
Consistant en canapé, fauteuils, 

chaises, tables, armoire, etc. (835) 

Consistant en tables, étagère 
buffet, gravures, chaises, etc. (,936) 

Consistant en armoire , table , 
chaises, miroir, fontaine. 

En-une maison sise à Paris, rue de 

Maritaux, ii. 
Le 25 juin. 

Consislant en glaces, balances, 
poids, comptoir, bureau, etc. (934) 

En une maison sise à Paris, 
boulevard du Temple, 70. 

Le 25 juin. 
Consislant en comptoir, tables, 

divans, banquetles, etc. (937; 

En une maison sise à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, m. 

Le 25 juin. 
Consislant en tables, chaises, ta-

bourets, comptoir, mesures, etc. 

A Paris, pjissage Brady, 79. 
Le 25 juin. 

Consistant eu commode, secré-
taire, table, bureau, glaces, etc. 

pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un des originaux. 

Pour extrait : 

DUTRElH. (7075) 

Suivant acte reçu par M* Baudier 
et son collègue, notaires à Paris, le 
quatorîe juin mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, 

11 a élé formé enlre. M. Henri-Ca-
mille POitCHlEK DE LA THItîAU-
D1ERE, propriétaire, demeurant à 
Napoléon-Vendée, seul associé res-
ponsable, 

Et les commanditaires proprié-
taires d'actions, 

Une société en commandile ayant 
pour objet : 1» l'exploitation lie la 
concession des puits salins de Ca-
marade (Ariége), et du terrain sali 
fèi 

SOCIJBÏÉ». 

ERRATUM. 

Feuille du vingt-trois juin mil 
hait cent cinquante-lrois, dans une 
insertion n« 7eii4, conlenant eîlraii 
d'un acle de inoUiiiealions des sla 
tuts de la société PESCHARD, FAU-
VE et C», 

Au lieu de Pierre-Joseph- Gilles 
RONCOUX, lisez Pierre-Joseph-Gil 
les ROUCOUX. (7068) 

Cabinet de M. E. DUTRElH, ancien 
principal clerc de notaire h Paris, 
rue Ménars, 12. 

Suivant acle sous signatures pri 
vées, fait double i Paris le neuf juin 
ir.il huit cent cinquante-trois, en-
registré, 

)• M. Albert HARDUIN , ancien 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Sainte-Marguerite (faubourg Saint-
Germain), 26, d'une part; 

2» Et une autre personne dénota 
mée audit acte, d'autre part; 

Ont formé une société, dans te 
but: 

t» De fonder et exploiter à Paris 
un bazar général d'échantillons 
d'ustensiles et approvisionnement 
d'épicerie, droguerie, couleurs el 
autres ; 

2» Et de faire aussi les achats el 
ventes à commission pour le comp-
te des tiers ; 

Ladite sociélé est en noms collec-
tifs à l'égard deM. Harduin, qui en 
est)egérant;e)le esl en commandile 
seulement a l'égard de l'aulre per-
sonne dénommée audit acle, qu 
est simplement commanditaire, 
qui ne pourra jamais être tenue au 
delà île son apport social, ni sou 
mise à aucun appel de fonds

: 
rapports de bénéfices. 

L'apport des associés consiste 
dans : 

i" Le résultat des plans, travail 
et relations premières qui oui | 
cédé la formation du bazar d'é 
clianlillons, et auxquels les deux 
associés ont donné conjoiutemen' 
leurs soins ; 

2° Dans une somme de mill 
francs que M. Harduin fournir 
mottté comptant, £l le reste au fu 
et à mesure des besoins sociaux ; 

3° Et une somme de deux mi 
neuf cent cinquante francs que I 
commanditaire fournira pour mil! 
francs en espèces, et pour le sur 
plus en quittances d'insertions 
publicité. 

M. Harduin a tous les pouvoirs 
nécessaires pour gérer et adminis-
trer les affaires de la société, et a li 
signal lire sociale. 

La raison sociale est Albert HAR 
DU1N el C", el le siège de la sociél 
ostélabli à Paris, rue de la Verre 
rie, 69. 

La société commence au premier 
juin mil huil cent cinqiianlc-lro' 
pour expirer au premier juin m 
huit cent clnquanle-huit. 

Pour faire publier iedil acle, lou. 

re accordé à MM. Bruneau et cun-
orts par décret du gouvernement 

date du vingt-sept septembre 
mil huit cent quarante-huit ; 

2» L'exploitation de louie exten-
on de ladite concession, ainsi que 

de toute nouvelle concession de mi 
ne de sel gemme à obtenir sur les 
territoires voisins 

3° Et la fabrication de tous les 
produits chimiques qui devront êlre 
'a conséquence de l'exploitation ou 
"y rattacher, et spécialement la fa 
ricalion des se's de soude, d'après 

le procédé breveté de MM. Thomas, 
Dellissc et Boucard. 

Le siège de la sociélé est à Paris, 
et quant à présent rue Laffilie, 15. 

Elle prend la dénomination de 
Sociélé des salines de l'Ariégc. 

La raiso" sociale esl H .-C. DE LA 
THIBAUiilÈRE et C. 

Le gérant a la signature sociale, 
lont il ne peut faire usage que 
pour les affaires de la sociélé. Il ni 
peut emprunter, hypothéquer ni 
aliéner tout ou partie de l'iiclif de 
a sociélé sans en avoir reçu préa-
lablement un avis favorable de l'as-
semblée générale. 

La société a été immédiatement 
constituée, à partir du quatorze 
uin mil huit cent cinquante-lrois; 
a duréeaélé fixée à quatre-vingt-

quinze années, sauf sa conversion 
m sociélé anonyme, et encore: 
0 dans le cas de perte de moitié du 
apital social ; 2° et dans le cas où 
a dissolution serait demandée 

volée par les trois quarts des ac-
tionnaires. 

L'incapacité naturelle ou civile, la 
lémission ou le décès du gérant, 
non plus que le décès ou l'incapa-
cité civile de l'un des commanditai-
res n'entrainera pas la dissolution 
de la sociélé. 

Le fonds social a élé fixé h deux 
millions de francs, divisé en ving 
mille actions de cent frans chacune 

Ce capital pourra êlre augmenté 
en vertu d'une délibération de l'as-
semblée générale 

Les actions sont au porteur. Le 
montant en est payable: molli-' 
comptant, et moitié un mois après 
avis du gérant 

M. de la Thibaudière a apporlé à 
la société: 

1» Le droit d'exploiter pendan! 
tout le cours de ladile société la 
concession du puits salin de Cama-
rade (Ariége); 

2* Le droit d'exploiter pendant 1 
même temps la concession, tell 
qu'elle appartient à il. de la Tliibau 
dière, des mines de sel gemme se 
trouvant dans le périmèire de la 
concession précitée et daus les 1er 
riloires voisins; 

3° La propriété du Langoust, du 
château du Salin et de tous los biens 
immeubres par nature el par desli 
iialiun qui composent les étab isse-
menls de Camarade, le loul silué à 
Camarade, canton de Mas-d'Azil 
arrondissement de Pumicrs (Arié-
»«J ; 

i- El le mobilier meublant lesdils 
établissement* el le matériel servan 
;\ l'exploitation des usines 

En représentation de cet apport 
il a élé attribué à M. de la Ttiibiu-
dlèra douze mille actions de ladile 
sociélé, libérées du premier verse-
ment, el représentant ainsi un <-a 
pilai île six cent mille francs. 

Ladile sociélé sera convertie en 
sociélé anonyme aussitôt que faire 
se pourra 

Pour tairait : 

Signé : B ACDIER. (7071) 

Suivant contrat passé devant M« 
Seberl, lui en a la minute, el sou 

collègue, notaires i paris, le onze 
juin mil nuit cent cinquante-trois, 
enregistré, 

Il a été formé une société com-
nerciale en commandile el par ac-

tions entre : 

D'une pari, M. Adolphe CARIÉ, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue des Martvrs, 47, et M. Edmond-
iules-Alcide DEPLANQUE , ancien 
libraire, demeurant à Paris, rue de 
Lille, 13, seuls associés en nom col-
lectif el responsables; 

Et, d'aulre part, les propriétaires 
des actions créées dénommés audit 
contrat de société, et tous autres 
futurs propriétaires desdites ac-
tions, simples associés commandi-
laires, ne pouvant êlre engagés au-
delà du monlant de leurs actions, 
ni tenus à aucun appel de fonds ou 
rapport de dividendes. 

La dénomination de la société 
esl : Compagnie du Comptoir finan-
cier. 

Le siège de la compagnie est éta-
bli à Paris, rue Drouol, 14. 

La durée de la sociélé est de quin-
ze années, qui ont commencé àcou-
rir rétroactivement le premier juin 
mil huit cent cinquanle-lrois pour 
Unit le trente-un mai mil huil cenl 
soixanle-huit. 

La raison sociale est CARIÉ, J.DE 
PLANQUE et C«. La signature so-
ciale, dont MM. Adolphe Carié el 
Jules Deplanque peuvent seuls faire 
usage, porte les mêmes noms. 

La société 3 pour objet : i° la pu-
blication à Paris du journal quoti-
Jien connu sous le lilrc de Bullelin 
financier; 2" la publication dans 
ous journaux de Paris, des dépar-

tements el de l'étranger de tous bul 
lelins, notes et articles intéressan 
le commerce ou la finance; 3° l'a-
chat et la vente à commission, pour 
compte de tiers, de toutes rentes, 
actions, valeurs industrielles ou de 
finance françaises et étrangères; 4» 
les opérations connues sous le nom 
derepports; 5° la spéculation 
comptes à demi, à tiers, à quart 
ou autres sur toutes valeurs jugées 
propres à ia spéculation ; 6° et enfin 
toutes opérations de banque, àl'cx 
ception de l'escompte, de l'assu-
rance, du prêt simple ou prêl sur 
onsignations de marchandises. 
Le capilal social esl fixé à un mil 

lion de francs, représenté par qua 
ranle mille actions au porleur d 
vingt-cinq francs cl.acune, devan 
être émises par les gérants au fui 
et à mesure des besoins de la socié 
té. Le monlant de chaque action es 
payable intégralement lors de l'é 
mission. Les actions sont extraites 
l'un registre à souche, frappées d__ 
timbre de la sociélé et revêtues de 
la signature des gérants. 

Le directeur-gérant a la geslio . 
el la direction générale de toutes 
les affaires de la Société. Il peul 
transformer, si bon lui semble, le 
Bulletin llnancier apporlé à la so-
ciété, comme on le verra ci-après 
en tout autre journal quotidien; e 
si, par suite de cette transforma 
lion, il y a lied de fournir un eau 
lipnneinent , le directeur-^éran 
peut le faire, soit avec les fonds so-
ciaux, soit avec ceux de tous bail-
leurs de fonds, vis-à-vis desquels il 
peut faire toutes déclarations ( 
privilège de second ordre, et con 
ferer toutes autres garanties et 
vanlagés. 

En un mol, le directeur-gérant 
représente seul et en toutes circon 
stances la société vis-à-vis des lier». 
MV1. Adolphe Cariée! Jules Deplan-
que, seuls associés responsables, 
sont lesdirecleurs-gérunls de la so-
ciété pour toute sa durée. Ils peu-
vent, pour tous acle* de gestion et 
administration, agir ensemble ou 
séparément. Cependant ils ne peu-
vent que d'un consentement unani-
me contracter Imites délies el sous-
crire Ions engagements au nom d • 
la société. En cas de décès ou de 
relraile de l'un des direcleurs-gé-
rants, l'autre gérant conserve seul 
la direction de la sociélé. Ce der-
nier peut, en CUB de relraile, et ses 
héritiers ou représentants ; én cas 
de décès, préseuler son successeur 
à la nomination de l'assemblée gé-
nérale. MM. Carié et Deplanque, el 
les associés commanditaires dé-
nommés au contrat de sociélé, 
tous t'nndaleurs de ladile sociélé, y 
uni apporlé : I" la propriété du 
lilrcetde la clientèle du Bulletin 

iinancier, en cours de publication ; 
2" lous marchés, conventions et ar-
rangements déjà faits ou en cours 
de négociation. En raison de cel 
apport, il a élé atlribué aux fonda-
teurs dénommés en l'aele vingt mil-
le actions de vingl-einq francs cha-
cune. Ces aclions sont considérées 
enlous points comme si elles avaient 
été payées en espèces; elles portent 
les numéros un à vingt mille. 

Pour extrait : 

Signé : SEEERT. (7069) 

années à la somme de trente mille 
francs. 

Pour cxlrait : 

A. DURANT-RADIGCET . (706S) 

D'un acte sous seings privés, fai., 

double à La Chapelle •jaiiit-Denis le] Anioinc-Thomas 
euf juin mil huit cent cinquante- j 

trois, dûment, enregistré, 
Il appert : 

yne M. Honoré-Stanislas CAU-
IN, demeurant à La Chapelle-St-

Denis, rue Doudeauville, 4, d'une 
, et M. Charlcs-Delpliiu CAL-

VIN, demeurant aussi à La Cha-
pelle-Sainl Denis, mêmes rue et 
numéro, d'autre part, 

Ont formé enlre eux une sociélé 
en nom collectif, dont la durée se-
ade dix années, qui ont commen-

cé ie neuf juin mit huit cent cin-
quante-trois et Uniront à pareille 
épi que de l'année mil huit cenl 
soixante-trois. 

Le siège de cette société a élé éta-
bli à La Chapelle-Saint-Denis, rue 
Doudeauville, 4. 

La raison cl la signature sociales 
seront S. CAUV1N el neveu aîné. 

Les deux associés géreront et ad 
minislreront ladile sociélé, et au 
ont l'un et l'autre la signature so-
:iale. 

Pour extrait : 

S. CAUVIN et neveu aîné 
(7067) 

Suivant acle passé devant M» De-
lagrevol et son collègue, no' aires à 
Paris, le onze juin mil huit cent 
einquanle-trois, enregistré, il a élé 
formé une société en nom collectif 
sous la raison sociale FLEUKY père 
et fils, enlre : 1° M. Thomas FLEURY 
père, marchand de charbons, de-
meurant à Grenelle, près Paris, rue 
de Grenelle, 11, d'une part, et M. 

FLEURY Ûls et 
madame Léonline- Marie- Désirée 
MARGOT, sa femme, demeurant à 
Grenelle, quai de Grenelle, 33, d'au-
tre pari, ayant pour objet le com-
merce de marchand de charbons, 

oui le si 'ge est à Grenelle, quai de 
Grenelle, 33 ; la durée de la sociélé 
est de vingt ans, à parlir du pre-
mier juin mil huit cent cinquanle-
lrois; mais M. Fleury père peut 
toujours se retirer et faire cesser la 
ociétc en prévenant son fils trois 
nois d'avance. Chacun des associés 

aura la signature sociale, mais loul 
engagement, pour êlre valable et 
obliger la société, devra être revêtu 
de la signature de MM. Fleury père 
el fils. 

DELAGREVOL. (7070) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

FaiUites. 

D 'un acle sous seings prives, cn 
date à Paris du quatorze juin mi 
huit cenl cinquante-trois, enre 
gistré, 

li appert que M. François HERB 
confiseur, el M. André AUTOUR 
confiseur, demeurant ensemble 
Paris, rue du Cloîlre-Sainl-Mcrri 
1, onl formé entre eux une société 
eu nom collectif, sous la raison so 
ciale HERB et AUTOUR, pour la fa-
bricalion de la confiserie, rue du 
Cloître-Saint-Merri, 1, siège social 

La société commencera le pre 
micr juillet prochain et finira f 
premier juillet mil huit cent soixan 
te-lrois. 

Chaque associé a la signature so 
ciale. 

Pour exlrait : 

M ANGIN. (7074) 

Cabinet de M. DL'iïANT-RADIGUET 
avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acle sous signatures pri 
vées.fait quadruple à Paris le dix 
sept juin mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, 

M. Gustave ROBERT, einployédam 
le commerce, demeurant à Paris 
rue Bergère, 35 ; 

M. Jean-Charles-Alcée NARDIN 
employé dans le commerce, demeu-
rant à Paris, rue de Clicliy, 78 ; 

M. Charles GOULET, employé dan 
le commerce, demeurant à Paris 
rue Bergère, 18; 

El une qualrième personne dé-
nommée audit acle ; 

Onl formé entre eux une sociéi 
Je commerce qui sera en nom col 
lebtifpouT MM. Robert, Nardin el 
Goulel, el en commandile seule-
ment à l'égard du quatrième signa 
laire de l'aele. 

Celte sociélé aura pour objet le 
commerce des tulles, crêpes, soie 
ries et autres articles de Lyon. 

Son siège sera à Paris, rua d 
Mail, 27. 

Elle commencera au premier juil-
let mit liuil cent cinquante-trois, el 
durera pendant dix années consé-
cutives. 

La raison el la signalurc sociales 
seront : ROBERT, NARDIN, GOULET 
etC«. 

Le droit de gérer et d'administrer, 
et la Bi ^uature sociale, appartien-
dront a MM. Robert, Nardin el 
Goulet. 

Les engagements souscrits de 
celle signature, et pour les besoins 
des affaires, seront seuls obligatoi-
res pour la société. 

La commandile sera de quinze 
mille francs : mais elle pourra êlre 
portée pendant les trois premières 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 8 FÉVRIER 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

xeut provisoirement l'ouverture aii-
ditjour : 

Du sieur VIALLA, ancien courtier 
et commerçant, cité Trévise, 22, ci-
devant, et actuellement quai de la 
Tournelle, 7; nomme M. Audiffred 

ge-commissaire, et M. Sergent, 
ne Rossini, 16, syndic provisoire 

(N° 10812 du gr.). 

Suivant acte reçu par M" Thiac el 
son collègue, notaires à Paris, le 
quinze juin mil' huit cent cinquan-
' -trois, enregistré à Paris, douziè-
me bureau, le seize dudil mois de 
.uin, folio 30, verso, case 6, par II-

iaire, qui a reçu cinq francs et cin-
quante centimes de dixième, 

M. Pierre-Antoine-Juslin C11AU 
MONOT, graveur héraldique, (le 
neuranl à Paris, quai des Orfè 

vres, 68, 

Et M. Julien-Pierre PRINCE, auss 
raveur héraldique, deincuranl 

Paris^ quai des Orfèvres, 66, 

Onl déclaré dissoudre, à parlir du 
trente scplemhre mil huit cent cin-
quante-trois, la sociélé pour l'ex-
ploitation d'un établissement de 
raveur héraldique formée entre 

eux, suivant acte passé devant M' 
Agasse, notaire àl'aris, lelrenle-un 
décembre mil huit cent Irt-nte-six. 
et dont la durée avail été prorogéi 
jusqu'au premier octobre mil hui 
cent cinquante-six, suivant act 
passé devant ledit M' Thiac , 
douze août mil huit cent quarante 
sept. 

Pour extrait. (7072) 

D'un acte reçu par M'Thiac el son 
collègue, nolaircs à Paris, le quinzi 
juin mil huit cenl cinquante-lrois 
enregistré à Paris, douzième bu 
rcau, le seize juin mil huil cent cin 
quanti -I rois, folio 30, verse, case 7 

par lilaire qui a perçu cinq franci 
el cinquante centimes de dixième 

Il a élé extrait littéralement 
qui suit : 

Furent présents : 

M. Julien-Pierre PRINCE, graveur 
héraldique, demeurant à Paris 
quai des Orfèvres, 66 , 

Et M. Gusta-e - Elienne GUI'.R 
CHET, également graveur hérald 
que, demeurant à Paris, rue Saint 
Marc, 5; 

Lesquels ont dit et arrêté entr 
eux ce qui suit : 

Article l«. 
11 est formé enlre M. Prince 

M. Guerchet une sociélé en nom 
collectif pour l'exploitaiion d'u 
fonds de graveur héraldique, a) 
parlcnaut indivisément et chacn 
pour moitié à M. Prince et 
Guerchel, et qu'ils fout valoir quai 
des Orfèvres, 66. 

Arlicle 2. 
La durée de celle sociélé sera d 

six années, à compter du premi 
oclobre mil huit cent einquatll 
trois. 

Article 3 

La signalurc appartiendra n 
deux associés; mais ils n'en pou 
ronl faire usageque oolleclivemer 
elle sera PRINCE et GUERCHET. 

Pour evlrail. (7073) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

JUGEMENT DE RAPPORT DE 
FAILLITE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 mai 1853, 
lequel déclare nul et de nul effet lé 
jugement du même Tribunal, du 
février 1853, déclaratif de la faillite 
du sieur VIALLA, ancien courtier et 
commerçant, cite Trévise, 22, ci-de-

ant, et actuellement quai de la 
f ournelle; 7. 

Rapporte, en conséquence, ledit 
jugement, remet le sieur Viaila au 
même et semblable élat qu'avant le 
jugement déclaratif de la faillite; 
léclare nuls tous les actes qui on 

été la suite (ludit jugement. 

Dit que compte sera rendu et qui 
les fonctions du juge-commissain 
et du syndic cesseront immédiate-
ment (N" 10812 du gr.). 

Jwjemenls du 21 JUIN 1853, qu 
déclarent la faillite ouverte et 
fixent provisoirement l'ouverture 
dit jour : 

De la dame MARTIN (Nalhalie' 
igèrc, rue St-Dominique-St-Ger 

nain, 2ij nomme M. Fossin juge-
commissaire, el M. Leeomle, rue de 
la Michodière, 5, syndic provisoire 
N* 10979 du gr.). 

Jugements du 22 JUIN 1853, qui 
déclarent la fatllite ouverte et 
fi xent provisoirement l'ouverture au 
dit jour: 

Du sieur GUILLON (lîenjamin-Ju 
les-Auguste-Emile), md de vins, rue 
Nouve-St-Auguslin, 4; nomme M 
Lambert juge-commissaire, et M 
Crampel, rue Si-Marc, 6, syndic 
provisoire (N° 10983 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites. MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HUBERT (llyacinlhe-
Philippe-Charles , libraire, au Pa-
' nis-Roval, galerie de Valois, 185, le 
29 juin à 3 heures ( N* I095i du gr. !; 

Pour insister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumés que sur 
la nominui'wn de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou ennossenients de ces faillites n'é-

tant pas connus, sonl priés de ri-
mellre au greffe leurs adresses 

afin rfêtre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AIFIUMVTIOVS. 

Du sieur DUCLOS (Marie), nul de 
vins, rue Serpente, 10, le 29 juin i 
3 heures (N"10907 du gr.); 

Pour être procède, sous lu prési-
dence de M le ju -jC-cominissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances ■■ 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour fes vé 
rtfleslidn et ailirmatinn de leur 
créances remettent préalablement 
leurs litre» à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GODDERIDGE (William) 
fali. de passementerie, à Champer 
rat, place des Arls, 8, commune dt

1 

Neuilly (Seine,\ le 28 juin à 11 lieu 
res (N* IOS31 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-' 
dics sur Vélal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en élat d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de ta gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réelamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur VENDH AL ABELLE (Jean-

Baptiste), voiturier.à Ivry, route d'I-
ry, 63, entre les mains de M. Heur-

tey, rue Lallitte,, 51, syndic de la 
faillite (N° 10953 du gr.); 

Du sieur MERCIER (Pierre), anç. 
md de vins, actuellement md de 
produits chimiques, à Monlrouge, 
route de Chàtillon , 62, enlre les 
mains de M Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic de la faillite (N° 10934 du 

gr-); 

Des sieur et dame POISSON (Ré-
né-Louis et Marie-Madeleine Barba-
rot), anc. mds de vins, à Montmar-
tre, et actuellement mds de légumes, 
rue de la Pétite-t-'riperie, 20, à Pa-

entre les mains de M. Ballarel. 
rue de l'Echiquier, 38, syndic de la 
faillite (N» i0862 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mal 1831, être procédé 
•l la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délcd. 

Concordat VAILLANT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 juin 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 21 mai 1853, entre le sieur 
VAILLANT (Jacques), anc. menui-
sier, rue des Messageries, 2, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Vaillant, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième, pour le 
premier dividende être payé le 1" 
juin 1854 (N* 7697 du gr.). 

Concordat MARTIN-

ugement du Tribunal de com-
merce de ia Seine, du 3 juin 1M, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 21 mai 1853, enlre le sieur 
MARTIN (Jean - Baptiste) , ma a" 
ins, à Joinvillc-le-Pont, et ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Abandon par le sieur Mariai, a ses 
■éanciers, de lout son acl il commer-

cial, y compris le droit au bail ae
e 

lieux qu'il occupe. as 
Les sieurs Henaull.rue ^euve-Me. 

nihnohtant, 13, et Hedrtey^ueUr 
fitte, 51, commissaires à l'exécution 

du concordat. . „_,„>HP li-
Au moyen de ce qui M

C^«UL 
bération" entière du sieur Martin 

(N» 1M27 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite du sieur 
GUIBELER (Elysée), md de laines, 
rue Rambuteau, 40, en relard d 
l'aire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendr 
le 28 juin fi 9 li ,au Tribunal de com 
merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous ta 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créan 
ces (N» 9733 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAI IIES. 

Concordat BLAVETTF. 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine, du 3 juin 1853 
lequel homologue le concordai pas 
sé le 16 mai 1853, entre le sieur 
LAVETTE (Jcan-llaplislc- Victor) 

nul d'épiceries, à La Chapelle-St 
Denis, Grande-Rue, 48, el ses créan 
cuira. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Blavelle. pur ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
avoir: 10 p. 100 dans un an, (' 

jour du concordat , et le surplus p 
fractions de 5 p. 100, de six en s 
mois, après l'expiration de cedélai 

Interdiction de vendre le fond: 
le commerce avânl libération. 

Au cas de renie, exigibilité immé 
ddate des dividendes (N* »0823 

gr-)-

Concordai LEPAGE. 

Jugement du Tribunal de com 
raerce.de la Seine, du 3 juin 1853 
lequel homologue le concordai par 
sé le 23 mai précédent, enlre 

sieur LEPAGE ; Anloine-Vinecn 

ienanl hfttel meublé, rue de Sein 
31-Germain, 57, et ses créanciers. 

'conditions sommaires. 
Remise au sieur Lepage, par 

créanciers, de 50 p 100 sur ie 1110 
tan! de leurs créances. 

Les 50 p 100 non remis, pay ables 
cn six aps.'par sixième, d'année eu 
année, pour le premier painne 
avoir lieu le I" juin 1854 el ainsi 
sucocssivenieiil iV 10850 du gr ) 
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ASSEMRLÉES DU 24 JBIS U5J. 
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Séparation* 

Demande en séparation, de biens 

enlre Anne-Adélaiile sAl * *
 du 

LANDRY-SEON, à P»"
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Du 21 juin 1853. —
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 38. -

ans, rue de la 
Mme Adam, 34 ans, il ^ , ,M 

de de la barrière de ^"^ScWWj 

rnist-H|noré,i»s. Zc^Vg^, 

Sandré, 65 ans, nie
 roe

 de s* 
— Mme Gourrier, f»*"^ ans, rue 
vres, 45. - M. Cazotle, 8S

 Mon
,
e

i-

gnen?^^^ 

Le gérant,
 BALli>

otJlN. 

Enregistré à Paris, le Juin 1853, F* 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. Cti«>
T

» 

Le Maire du 1" wrondi»Min«ntr 


